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Introduction 
 
En avril 2001, dans le cadre du site sur le racisme anti-blanc dont je suis le webmestre, j'ai commencé à mettre en 
ligne et à documenter le phénomène des tournantes.  A l'époque, le site Yahoo France publiait régulièrement des 
dépêches d'agences de presse sans qu'elles soient  systématiquement écrémées de tout détail à connotation ethnique. 
J'avais été particulièrement marqué par le fait que de nombreuses informations étaient systématiquement supprimées 
dans les autres médias, contribuant parfois à fausser fondamentalement la vision de ce problème. Comme un grand 
nombre de personnes, je croyais que ce type d'agression était une spécificité de la société française. Mise à jour après 
mise à jour, la page web, une des plus consultée du site, s'est enrichie de faits nouveaux et a rassemblé les fragments 
d'informations épars et peu mentionnés qui m'ont permis, comme aux dizaines de milliers de visiteurs du site, de me 
faire une idée plus juste de l'influence du racisme anti-blanc et de l'hostilité vis à vis de l'occident qui constitue un 
des aspects spécifiques. 
 
Quelques mois plus tard, une plus grande habitude des médias en ligne me venant et de nombreux internautes 
m'envoyant régulièrement des liens vers des articles publiés dans la presse internationale, j'ai pris conscience que le 
problème des « tournantes » débordait largement du cadre de l'hexagone. Les contours d'un phénomène transnational 
lié à l'immigration ont commencé à se dessiner. Puis, l'image se précisant, il est devenu clair que ce phénomène était 
déterminé par des constantes culturelles ou ethno-comportementales indépendantes des spécificités des sociétés 
occidentales. C'est ainsi qu'à l'article consacré aux « tournantes » en France sont venus s'adjoindre, entre 2001 et 
2004, cinq autres pages analysant chacune son émergence dans un pays différent. Ce sont ces articles qui sont réunis 
dans ce livre. 
 
J'aurais pu écrire un article global reprenant le contenu de chacune des pages, mais le lecteur sera plus frappé par la 
redondance de certaines informations et les similitudes trans-nationales du phénomène en lisant chaque article. Le 
présent ouvrage s'ouvre sur le dernier article mis en ligne à ce sujet, concernant la Finlande. Ce pays, en effet, 
possède actuellement une des plus petites populations immigrées d'Europe, (2 % de ses habitants) mais il est 
intéressant de constater que la plupart des problèmes inhérents aux sociétés plus marqué par l'immigration extra-
européenne y sont déjà présent. En cela, il était important qu'il fasse l'objet du premier chapitre de ce livre. 
 
Le second article, concernant la France, pourra paraître incomplet dans son énumération de tous les faits divers liés 
aux « tournantes » mais cette énumération n'aurait pas apporté grand chose de plus à la description désormais bien 
connue de ces crimes. Après janvier 2002, je ne me suis plus consacré qu'à des mises à jour d'éléments statistiques 
susceptibles de permettre une meilleure compréhension de ce phénomène et de ses racines ethno-culturelles. 
 
L'article suivant, au sujet de l'Australie, est particulièrement intéressant car il montre de quelle façon les dirigeants de 
communautés ethniques et des membres du système judiciaire de Sydney ont tenté tant de dissimuler la nature 
spécifiquement raciste d'une vague de viols que de faire taire et décrédibiliser les victimes parce qu'elles étaient 
blanches. 
 
Les articles sur la Norvège et le Danemark ne manqueront pas d'interpeller par l'aspect répétitif des narrations 
décrivant des comportements avec lesquels chacun sera, à ce stade de la lecture, bien familiarisé. 
 
Le dernier article, sur le viol masculin dans les prisons américaine peut sembler, au premier abord, atypique par 
rapports aux précédents articles. J'ai considéré particulièrement pertinent de l'inclure au présent ouvrage car il permet 
de faire abstraction des rapports hommes-femmes et d'une rhétorique du désir pour prendre la mesure de la 
dimension inter-ethnique et raciste qui influe sur les comportements des violeurs. 
 

Au détour des articles, le lecteur rencontrera ici et là l'expression « Albophobe » ou « Albophobie ». Il s'agit d'un 
néologisme que j'ai inventé à partir du mot latin « Albus », blanc et du mot grec « Phobia », la peur. Pour des raisons 
pratiques, je l'utilise comme synonyme de l'expression « racisme anti-blanc ». D'une part, ce terme peut être plus 
facilement utilisé comme adjectif, mais il permet aussi de bien faire la distinction entre le discours sur le racisme en 
général et le racisme anti-blanc ou « Albophobie ». Cette distinction est nécessaire dans la mesure où le discours 
actuellement dominant sur le thème du racisme véhicule un grand nombre de concepts albophobes. Elle permet 
d'éviter les confusions de langage et donc, d'avoir une claire compréhension des concepts évoqués. 
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Finlande 

 
Avec une population d'un peu plus de 5 millions d'habitants, la Finlande est une des dernières sociétés ethniquement 
homogène d'Europe. En 2001, elle ne comptait officiellement que 91 000 étrangers - soit à peine 2 % de sa 
population - dont un grand nombre sont originaires de l'union Européenne. Pourtant, comme ailleurs en Europe, ce 
petit pays du nord s'est transformé en terre d'immigration pour des populations venues d'autres cultures. En 2001, une 
édition mise à jour de « Sukunimet », un ouvrage consacré aux noms signalait une internationalisation croissante de 
ceux ci. Les prénoms étrangers les plus communs, jusqu'alors de type européens, sont désormais Nguyen, Muhamed, 
Tran, Ali et Ahmed.  

Formant des minorités compactes, ces immigrés asiatiques, arabes ou africains se concentrent dans quelques grandes 
villes du pays comme Helsinki ou Turku. Signe le plus visible de la sédentarisation de ces nouveaux venus: la 
prolifération de restaurants ethniques. Aarne Mäkinen, qui travaille aux services d'hygiène, a constaté le rapide 
changement survenu en à peine dix ans dans la capitale : « Au début des années 90, on pouvait réciter par coeur le 
nom des établissements tenus par des immigrés mais maintenant ce serait complètement impossible. » Bien que ces 
communautés soient encore de taille relativement modeste - elles comptent tout au plus quelques milliers de 
personnes chacune - la société finlandaise commence à se lézarder. On voit en gestation les graves problèmes 
auxquels sont confrontés les nations européennes soumis depuis plusieurs décennies à une pression migratoire non-
occidentale. 

Ces problèmes, ce sont d'abord une lente perte de contrôle du flux migratoire, accrue par le démantèlement des 
frontières dans le cadre du traité des accords de Schengen. Révélateurs de ce phénomène, l'augmentation de 
l'immigration irrégulière, du trafic humain et les cas de fraudes migratoire. Confronté à un nombre toujours croissant 
du nombre de demandeurs d'asile - généralement de roms venus d'Europe de l'Est- la Finlande a décidé de relever ses 
critères d'asile en 2000 tout en diminuant son quota d'admissions de réfugiés politiques de moitié. Le pays est passé à 
un quota de 750 demandes de statut de réfugié acceptées par an, soit moitié moins que dans les années 1990. Ce 
chiffre reste néanmoins énorme pour la modeste population finlandaise si on le compare aux 67 demandeurs d'asile 
politique ayant obtenu un permis de résidence et aux 26 personnes reconnues réfugiés politiques en 2001 au Japon, 
pays qui compte, lui, une population de 120 millions d'habitants. Cette baisse du quota de réfugiés, conjuguée à une 
accélération du traitement des dossiers de demandes de statuts, et accompagné d'une politique de reconduite des 
étrangers, a eu pour conséquence une baisse temporaire du nombre de demandes qui sont passées d'environ 3 200 en 
2000 à 1 600 en 2001. Mais en 2002, le pays comptait à nouveau plus de 3 400 demandes dont 70 % ont été rejetées. 
Cette reprise de la pression migratoire s'inscrivait dans une tendance générale en Europe où 400 000 demandes de ce 
type ont été enregistrées (dont 48 500 en France). 

En 2002, le problème des demandeurs d'asile politique prenaient une dimension nouvelle lorsque, pour exercer un 
chantage moral et pour obtenir des autorités finlandaise un statut qui venait de leur être refusé, plusieurs musulmans 
d'origine libanaise, avec une absence totale de respect des convictions religieuses de la plupart des Finlandais, 
décidaient d'occuper un lieu de culte chrétien : la Cathédrale orthodoxe Uspenski d'Helsinki. Entamant une grève de 
la faim très médiatique, Ali Kassem, Jaafar Maanaki et 7 autres comparses se faisaient également passer pour des 
réfugiés palestiniens, espérant ainsi obtenir la sympathie de la population, une affirmation que la police allait 
démentir, montrant que les Libanais avaient délibérément détruits leurs passeports pour faire traîner l'examen de 
leurs demandes infondées. 

En 2002, la police finlandaise signalait une augmentation de la délinquance liée au trafic humain, avec 51 
signalements impliquant plus de 800 personnes. La majorité des personnes introduites clandestinement étaient des 
Chinois, des Iraquiens et des Turcs. En 2003, les autorités constataient une légère progression de l'immigration 
illégale, les personnes provenant essentiellement de Yougoslavie, d'Iraq, de Turquie, de Bulgarie et de Somalie. 
Cette immigration relevait de filières classiques de trafic humain transitant par les pays de l'Est. La police finlandaise 
constatait aussi, au sein de la communauté somalienne, une augmentation des fraudes « à la ressemblance ». Selon 
Jouko Ikonen, les délinquants somaliens achètent ou louent de véritables passeports finlandais appartenant à des 
étrangers qui ont été naturalisé. Ces derniers, dès lors, opèrent comme des chevaux de Troie qui permettent de forcer 
les portes de la Finlande. Les passeports finlandais des somaliens ayant été naturalisés se négocient entre 500 et 
2 000 Dollars. 
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Autre type de Fraude, celle « aux études ». On a constaté, comme dans d'autres pays de l'Union Européenne, que de 
nombreux étrangers non-communautaires postulent pour un visa étudiant dans le simple but de pouvoir s'installer en 
Finlande ou en Europe. La plupart sont Asiatiques ou Africains, mais aussi Russes ou Lettons. Ce phénomène a pris 
une ampleur suffisante pour que l'université de technologie d'Helsinki décide de durcir ses critères d'admission: de 
nombreux « étudiants » présentaient de faux certificats d'études, exagéraient leurs capacités linguistiques et, une fois 
en Finlande, s'évaporaient dans la nature sans jamais se présenter aux cours. Eveliina Permi, du département des 
sciences sociales de l'université de Tampere, craint que ces abus manifestes ne posent problème à l'avenir en 
songeant que sur 150 postulants au statut d'étudiant étranger, 20 d'entre eux n'avaient visiblement aucune des 
qualifications requises: « Si un étudiant n'a pas le bon bagage, les études ne sont probablement pas la raison 
première motivant l'entrée dans le pays. » 

L'arrivée d'étrangers non communautaire n'a pas tardé sans créer des tiraillements d'ordre culturel. Ceux-ci se sont 
d'abord manifestés de façon anodine. Dans les transports en commun, par exemple, de nombreuses femmes 
d'origines musulmanes ont refusé de montrer leurs visages aux conducteurs alors que leurs titres de transports 
mensuels comprennent une photo d'identité. De même, dans les établissements scolaires, de nombreux parents 
d'origine musulmane refusent que leurs filles participent aux activités sportives et ces élèves, dans les classes, 
gardent un couvre chef sur la tête, une situation qui aurait été impensable en Finlande pendant les années 1970. Le 
système scolaire finlandais, il est vrai, comporte quelques particularismes hérités de l'histoire du pays qui n'arrangent 
pas les choses, notamment dans le domaine des langues où, du fait de l'existence d'une minorité de finlandais parlant 
suédois, chaque élève a le droit d'étudier dans sa langue maternelle. C'est ainsi qu'aujourd'hui en Finlande, on 
enseigne désormais en Finlandais, en Suédois, mais aussi en Wolof, en Philippin, en Tigri ou en Lingala. 

En 2001, la pratique de la circoncision masculine, jusqu'alors limitée à la communauté juive et à la petite 
communauté tartare du pays, qui disposaient de leurs propres praticiens pour l'accomplir ou qui se rendaient dans des 
hôpitaux privés, est devenu un problème de société. En août de cette année là, un médecin africain en visite dans la 
ville de Kuopio, en pratiquant sur sept jeunes enfants cette mutilation rituelle, s'était livré à un véritable charcutage 
qui avait causé l'hospitalisation de quatre jeunes victimes. Les bureaux du procureur général avaient décidé d'entamer 
des poursuites pour agression et les parents avaient été interrogés en tant que possibles suspects. Un des motifs de la 
clandestinité de cette opération est que l'hôpital universitaire du Kuopio refusait de pratiquer ce type d'opération pour 
tous motifs autres que sanitaire. De nombreux médecins finlandais refusent en effet, pour des raisons éthiques, de 
céder à cette pratique malsaine et obscurantiste. L'urologue Tuija Lahdes-Vasama explique ainsi qu' « en Europe, on 
pense que le prépuce fait partie de l'organe, il est sain et ne doit pas être enlevé ». D'autres praticiens finlandais 
considèrent que la pratique de la circoncision est une atteinte à l'intégrité de la personne humaine. 

En 1999, Riitta-Leena Paunio, le médiateur et député du parlement finlandais avait déclaré que les services publics 
finnois n'étaient pas tenus de pratiquer la circoncision masculine pour des motifs non-médicaux. Il avait aussi 
recommandé la prudence concernant cette pratique, même si la liberté religieuse devait être respectée. En 
conséquence, les hôpitaux de Turku et de Tampere avaient cesser de la pratiquer, rejoignant ceux d'Helsinki et 
Kuopio. Néanmoins, en 2003, suite au débat entourant le cas des circoncis musulmans de Kuopio, le gouvernement 
finlandais entamait une reculade à ce sujet. Le ministère de la santé et des affaires sociales diffusait une lettre de 
recommandation demandant aux hôpitaux d'accepter de pratiquer les circoncisions pour des motifs religieux. Ce 
revirement constitue la première victoire du communautarisme pour imposer dans la sphère publique finlandaise les 
pratiques religieuses de l'islam. 

Le mariage forcé, très pratiqué dans la communauté musulmane a aussi donné lieu à un débat dans la société 
finlandaise, particulièrement après l'assassinat d'une jeune pakistanaise de nationalité suédoise, Fadime Sahindal, qui 
avait été abattue à coup de revolver par son père, un raciste pakistanais furieux de la voir sortir avec un Suédois. Ce 
problème est une réalité en Finlande où certains travailleurs sociaux ont même songé à la mise en place de centres 
d'hébergement secrets afin de protéger les jeunes femmes fuyant leurs familles pour échapper à ce type de pratique. Il 
faut dire que les autorités religieuses musulmanes, en Finlande, ne font rien pour arranger les choses. « Le prophète 
Mahomet s'est marié avec une fille âgée de 9 ans et beaucoup de familles kurdes font de même » explique Omar 
Bahaldin, 39 ans, qui est président de la fédération des réfugiés iraquiens « En toile de fond, il y a une vieille idée, 
basée sur la religion, de la domination masculine. On considère qu'un père ou un frère ont le droit de tuer une 
femme ou une soeur qui ne se soumet pas à son autorité. » 

Abdoulamjid Hakki, un réfugié iranien d'origine kurde qui a pris la nationalité finlandaise a épousé une immigrée 
Kurde en dépit de l'avis de la famille de la jeune femme qui, en conséquence, a été battue et menacée de mort par son 
frère. Hakki dit qu’ « il y a aussi des pères en Finlande qui songent à tuer leurs filles ». Il raconte le cas d'un de ses 
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cousins vivant en Norvège qui - en dépit du bénéfice économique qu'il tirait du peuple norvégien - avait une telle 
détestation pour le mode de vie de son pays d'accueil qu'ayant eu une fille, il a rapatrié sa famille au Kurdistan par 
crainte qu'elle n'adopte un jour le mode de vie scandinave. « La Chariah, dit Hakki, autorise les mariages à un jeune 
âge et les mollahs d'ici sont prêt à marier des filles de 16 ans, ou parfois plus jeunes. » 

Le mariage forcé dans la communauté musulmane, l'hostilité de ses membres envers le mode de vie finlandais 
explique que 20 % des personnes se rendant dans les centres d'accueil pour jeunes soient d'origine immigrée. Selon 
Marja Hakala, qui pratique les thérapies familiales, « les coutumes finnoises sont en conflit avec les critères moraux 
des parents et de l'éducation qu'ils ont reçu. Lorsqu'ils parviennent à l'adolescence, les enfants veulent vivre comme 
leurs amis finnois. Aller en discothèque, boire de l'alcool ou sortir avec quelqu'un avant le mariage font l'objet de 
stricts tabous dans de nombreuses cultures. » Les adolescents qui se réfugient dans les centres d'accueils reçoivent 
souvent des châtiment corporels et l'aversion porté à la finlandisation de leur comportement est telle que certains 
enfants sont chassés par leurs familles musulmanes. 

« Ces conflits culturels et cette violence déborde largement du cadre des communautés immigrées. Juha Rautaheimo, 
de la police d'Helsinki, signale des affrontements entre différents groupes d'étrangers à Helsinki et que la police tient 
à l'oeil les groupes qui, dans leurs pays d'origines, sont en conflit. » 

L'éthnicisation de la délinquance est un des revers de la médaille de l'immigration extra-communautaire, 
particulièrement chez les plus jeunes. Selon les autorités d'Helsinki, il y a eu une forte progression des arrestations de 
pré-adolescents d'origine africaine. En 2000, sur 92 arrestations de jeunes de moins de 15 ans, on comptait 57 
africains et 26 finnois. La même année, pour 108 arrestations d'adolescents de 15 à 17 ans, on comptait 56 finnois et 
37 africains. En 2001, suite à une forte mobilisation des services sociaux et de la communauté africaine, le nombre 
des délinquants africains de moins de 15 ans avait sensiblement baissé, parallèlement à celui des plus de quinze ans, 
mais il y avait augmentation du nombre de jeunes délinquants d'origine Roms, contre-coup de l'augmentation de 
l'immigration de cette population en Finlande.  

Avec l'ethnicisation des groupes de jeunes, qui peuvent désormais regrouper des individus de différentes origines, la 
nature de la délinquance s'est modifiée à Helsinki. Elle est devenue plus brutale et marquée par une augmentation de 
la violence contre les personnes. La modification de la composition ethnique des groupes de délinquants s'est traduite 
par une modification globale des comportements. Juha Hakola, de la police d'Helsinki constate qu' « il y a un 
surprenant degré de violence lorsque des gens de la même tranche d'âge sont pris pour cible. Ils s'en prennent 
simplement à un passant. » Tuomo Lotta, le chef des services d'enquête du secteur de police du Centre d'Helsinki 
constate également que « plus de filles sont impliqués dans les agressions qu'auparavant. Les vols ont habituellement 
lieu au centre d'Helsinki en début de soirée et sont commis par des groupes de jeunes. » 

Le comportement de certaines bandes de Jeunes n'est pas le seul domaine dans lequel existe un lien entre 
délinquance et origine ethnique. Quelques faits divers retentissants ont, dans ce domaine, secoué la société 
finlandaise. L'affaire Steven Thomas en est un exemple. En 1997, un scandale a éclaté lorsque la police finlandaise a 
autorisé la diffusion de la photo de ce rappeur Afro-Américain. Un tabloïd l'avait mise en première page avec le titre 
« Cet homme a le sida ». Des finlandaises, paniquées au souvenirs de rencontres avec des hommes noirs, avaient 
téléphoné à une association de lutte contre le SIDA. Son président, Bengt Lindblom, avait accusé les autorités et les 
médias de racisme, déclarant que la photo de l'homme n'aurait pas été publiée s'il avait été blanc et affirmant que sa 
publication avait associé les Noirs au Sida dans l'esprit des gens. Steven Thomas était accusé de meurtre par la 
justice finlandaise pour avoir délibérément contaminé 12 femmes finlandaises avec le SIDA. Il avait eu des rapports 
non protégés avec elles alors qu'il se savait séropositif. On estime qu'il aurait eu des rapports sexuels de ce type avec 
près d'une centaine de femmes. 

L'émotion entourant le procès trouvait une caisse de résonance qui l'amplifiait pour deux raisons. D'une part, la 
Finlande est le pays qui a le plus faible taux de SIDA en Europe. D'autre part, le seul autre procès du même genre 
ayant eu lieu en Finlande impliquait un ressortissant Ougandais - John Karara - qui, au début des années 90, avait 
violé plusieurs jeunes femmes alors qu'il était lui aussi séropositif. Reconduit en Afrique, il avait osé déclarer que 
son expulsion de Finlande était une atteinte aux droits de l'Homme. 

En juin 2003, le procès de George Kwasi Okoke Mensah, un musicien africain d'une cinquantaine d'année ayant 
obtenu la nationalité finlandaise est venu comme un rappel malsain des deux précédents procès. Selon une méthode 
qui ne variait pas, entre 1995 et 2002, il avait comme mode opératoire d'attirer ses victimes dans son appartement, de 
les droguer avec du GBH puis de les violer en ayant des rapports sexuels non protégés alors qu'il se savait 
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séropositif. Comme en Australie un an plus tôt, c'est grâce au courage d'une adolescente de 16 ans, violée par 
l'Africain, que le scandale allait exploser au grand jour. Sans souci du chantage racial des militants associatifs, elle 
allait rendre publique son histoire. En voyant le visage de Mensah apparaître sur leur écran de télévision, plusieurs de 
ses victimes allaient le reconnaître et contacter la police. On a alors découvert qu'il avait fait 23 victimes et avait 
contaminé l'une d'entre elles. Il a été condamné pour 15 agressions, 7 viols dont un sur mineure et pour une tentative 
de meurtre. Les minutes du procès explosif, qui s'est déroulé à huit clos, ont été placées sous scellé jusqu'en 2043 par 
les autorités judicaires. 

La conscience d'un lien entre ethnicité et violence sexuelle - comme dans le cas de la délinquance juvénile - s'est 
renforcé dans l'opinion publique finlandaise entre le procès de Steven Thomas et celui de George Mensah. En 2000, 
sur le nombre de viols signalés à la police, 17 % des femmes décrivaient l'homme qui les avait violé comme un 
étranger et dans 8 à 10 % des cas, cette perception se confirmait après enquête. Il y avait donc, entre la part 
d'étrangers présent au sein de la population finlandaise (2 %) et leur présence dans les statistiques (8-10 %) une forte 
disproportion. De son côté, le Tukinainen, un centre d'aide aux victimes de viols, précise que 6 % des femmes 
appelant la ligne téléphonique du centre signalaient avoir été agressées par un étranger. 

Källe Kekomäki, un inspecteur en chef, a rédigé un mémorandum sur les crimes violents commis par des étrangers 
en 1998 à l'intention du ministère de l'intérieur finlandais. Si les statistiques ne spécifient pas la nationalité de chacun 
des violeurs étrangers, par soucis de ne stigmatiser aucun groupe en particulier, il peut néanmoins faire la liste de 
leurs pays d'origine et de leur lieu de naissance. Il cite l'Angola, le Brésil, l'Egypte, l'Angleterre, l'Iraq, l'Iran, la 
macédoine, le Maroc, le Pakistan, la Pologne, la Suède, la Somalie, La Turquie, la Russie ou encore l'Estonie. 
Certaines nationalités sont absentes des statistiques: Il n'y a pas trace de violeurs venant de Chine ou du Vietnam, 
alors que les communautés asiatiques sont de plus en plus présentes en Finlande. 

Pour la psychologue Niina Nurminen, qui est responsable d'un programme de réhabilitation à la prison de Kuopio 
concernant des violeurs condamnés, la culture dans laquelle a grandi un individu peut influencer le passage à l'acte 
de certains hommes, sans être déterminante à elle seule : « Les crimes liés à la sexualité sont toujours liés à un 
besoin de contrôle et d'intimidation de la victime. Ces actes peuvent s'expliquer de nombreuses façons et le facteur 
culturel n'est qu'un des facteurs de l'équation. Cela ne fait pas en soit de qui conque un violeur mais si le violeur a 
grandi dans une culture qui accentue et approuve un comportement violent ou la supériorité de l'homme, ce bagage 
peut jouer un rôle. » 

Selon les études de Sari Näre, une sociologue qui a enquêté sur les violences et les comportements sexuels, « dans 
certaines cultures... on pratique des rites d'initiations qui seraient considérés comme des exemples d'agressions 
sexuelles sur mineurs. De telles pratiques comprennent, par exemple, l'excision de jeunes filles. » 

Les statistiques du centre Tukinainen montrent, pour l'ensemble des personnes appelant la ligne téléphonique du 
centre, que les étrangers ayant commis des viols représentent 6,2 % du nombre total de cas signalés. Ce chiffre est 
plus élevé pour les jeunes femmes qui signale dans 11 % des cas un violeur d'origine étrangère. Ceci corrobore les 
observations de Sari Näre, dont les études montrent que 12 % des femmes de la tranche d'âge des 10-20 ans ont 
rencontré leurs agresseurs peu de temps auparavant et que dans 40 % de ces cas, l'agresseur était un étranger. 

« Dans de nombreuses cultures, une femme ne sortirait jamais de cette façon avec un homme après leur première 
rencontre » déclare la sociologue finlandaise « Dans ce pays, la relation entre les sexes est basée sur la confiance 
que la femme met en la capacité de l'homme à maîtriser ses désirs. Dans des sociétés où les différences entre les 
sexes sont accentuées, le temps et le lieu sont des facteurs déterminants plus important de la façon dont un homme 
interprète la volonté sexuelle de la femme ou ce qui la motive. » Un étranger qui voit une femme accepter de 
l'accompagner chez lui ou de se promener avec lui dans la rue pourrait, en fonction de sa culture, en déduire 
automatiquement que celle ci souhaite avoir un rapport sexuel. 

Sari Näre évoque aussi certains mythes existant en Turquie selon lesquels un homme circoncis peut mieux satisfaire 
une femme qu'un homme dont le sexe n'a pas été mutilé. « Un homme qui pense ainsi pourrait en tirer la conclusion 
qu'une femme habillée de façon attirante cherche une relation sexuelle informelle parce que l'homme ou les hommes 
non-circoncis qu'elle a dans la vie n'ont pas pu la satisfaire. » Dans une telle optique, certains violeurs pourraient 
même imaginer rendre un service à la femme qu'ils violent... 

Pour Sari Näre, les tensions raciales peuvent également expliquer la violence sexuelle de certains étrangers, dans la 
mesure où ceux-ci, se sentant en échec, se considèrent en état de guerre avec la population au sein de laquelle ils 
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vivent. Elle mentionne le cas de Cleaver Eldridge, un militant des Blacks Panthers qui, dans les années soixante, a 
ouvertement revendiqué le viol de femmes Blanches, qu'il considérait comme une arme politique dans le cadre d'un 
affrontement racial. Néanmoins, le plus souvent, un homme peut maltraiter les femmes d'un groupe ethnique qu'il 
considère comme intrinsèquement inférieur au sien. Ces propos de Sari Näre jettent une lumière particulière sur le 
viol inter-ethnique. Au sein des minorités ethniques et des populations non-occidentale, les populations de 
descendance européenne sont considérées comme moralement inférieures du fait de la dénonciation unilatérale du 
racisme par des dirigeants communautaires qui, à contrario, minimisent de façon systématique l'albophobie de leur 
propres groupes ethniques. 

Autre clef de compréhension évoquée par Sari Näre : les stéréotypes racistes auxquels sont associés les femmes au 
physique européen très typé, relayé dans la presse de certains pays non-occidentaux: « Si vous vivez au sein d'une 
culture dans laquelle toutes les femmes respectables - celles qui ont une position social - sont basanées et où les 
femmes blondes n'apparaissent que dans des magazines porno ou comme de superbes pin-ups qui font la moue dans 
les tabloïds, comme c'est le cas dans des pays comme la Turquie, eh bien, ceci peut aisément influencer les 
comportements. » 
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France 

 
Au début des années 2000, la société française a découvert avec consternation que la montée constante de la 
délinquance ne se limitait pas aux seuls feux de voitures, mais qu'elle s'accompagnait de la banalisation de crimes 
particulièrement abjects que les médias allaient baptiser des « tournantes », reprenant le terme d'argot utilisés par les 
jeunes des cités. 

Le viol collectif, certes, n'est pas en soi une nouveauté et aucun peuple n'en a le monopole, mais ce qui allait 
particulièrement choquer les Français, c'est à la fois sa banalisation, la jeunesse des criminels mais aussi leur parfaite 
indifférence et leur absence de remord vis-à-vis de leurs victimes, souvent des adolescentes ou des préadolescentes. 
Si dans un premier temps, il a pu sembler que la plupart des victimes étaient en majorité de jeunes françaises de 
souche - et ce site s'était fait l'écho de cette perception - la réalité a largement relativisé cette idée: les victimes des 
tournantes se recrutent dans tous les groupes ethniques et sont de toutes les couleurs de peau. Il convient de donc de 
préciser que dans les exemples cités ci-dessous, les victimes ne sont pas nécessairement de souche européenne. 

Néanmoins, les liens entre l'immigration afro-maghrébine, la haine envers les Blancs - ou l'occident - et la 
recrudescence de ce type d'agressions est indéniable: des chiffres, des faits et des témoignages le confirme. 

Pendant plusieurs mois, entre 2001 et 2002, tandis que des crimes commis plusieurs années auparavant allaient 
passer devant les tribunaux, le compte rendu de ces agressions sexuelles allait se faire en un crescendo croissant de 
violence et de barbarie. 

 

Viol de la cité des Eiders 

La première affaire de tournante à faire son apparition dans les médias, au printemps 2001, est celle de la jeune 
Sabrina, une adolescente violée à deux reprises dans la cité des Eiders, dans le XIXème arrondissement de Paris. En 
1993, la jeune fille est entraînée dans une cave de la cité par son petit ami Osmane, 19 ans, où elle a des rapports 
consentants avec lui. Le calvaire de Sabrina va commencer lorsque les copains du jeune homme vont se présenter à 
la porte du local et demander de pouvoir disposer d'elle. Le jeune maghrébin la laisse à la disposition de 14 jeunes de 
la cité. On retrouvera quinze préservatifs dans la cave. 

Ce qui se produit ce soir là est le scénario type de la tournante, selon M. Bourles « la fille sort avec un garçon qui 
décide d'en faire profiter les copains. Les garçons peuvent avoir quatorze - quinze ans. Parfois la fille est encore 
plus jeune. Après coup, ils disent qu'elle était d'accord et que, de toute façon, elle couchait avec tout le monde. » 

C'est ce discours qui définie la victime comme une « lopsa » qu'on retrouve dans une des chansons du rappeur Pit 
Bacardi:  

« Si j'étais femme... Est ce que j'accepterais de ken avec jacky / Pit le pote à Jacky / Ben-J le pote à Pit donc le pote à 
Jacky / avoir une bite comme logo ou être la go [salope] la plus Ken du coin / c'est sale comme un mec qui baise sa 
soeur / heureusement que je suis pas comme cette chienne qui aime se faire Ken / Qui pleure et s'plaind quand j'lui 
dit qui elle est... » 

Un viol peut être commis sans violence. La pression psychologique exercée par un groupe, la peur de la violence 
agissant comme un mode de coercition peut amener une victime à ne pas résister aux exigences de ses agresseurs et à 
se soumettre à leurs ordres. Le comportement soumis dicté par la peur de la victime renforce alors les violeurs dans 
leur conviction que la victime est en réalité complice et, pour la victime, l'absence de résistance peut générer, par la 
suite, un intense sentiment de culpabilité qui peut s'avérer, à long terme, plus dommageable que le viol lui même, 
entraînant de graves séquelles psychologiques et affectives. Cette perception de la complicité de la victime est 
erronée: un viol, même si les actes sexuels ont été obtenus sans violence mais par la contrainte, est un viol. 

Lorsqu'une jeune femme a été victime une première fois d'un viol collectif, elle a désormais une « réputation » qui la 
marque comme une cible aux yeux des jeunes de son quartier ou de sa cité et qui en font la cible d'agressions 
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ultérieures. Elle est une « Go », une « taspé » une « lopsa » qui se fait « Ken » et si elle parle, elle devient une 
« lanceba ». Pourtant, la jeune Sabrina va surmonter sa honte et, brisant la loi du silence, elle va porter plainte. Cet 
acte courageux va s'avérer sans résultat car plusieurs violeurs vont être remis en liberté, ce qui va augmenter leur 
sentiment de pouvoir agir en toute impunité. 

Le 3 septembre 1994, alors qu'elle vit sous la surveillance constante de ses proches, trois jeunes repèrent Sabrina 
dans un bus alors qu'elle se rend Porte de la Villette pour faire des courses. Ils battent rapidement le rappel de leurs 
amis puis abordent l'adolescente. Un des violeurs lui annonce qu'elle va « regretter d'avoir porté plainte » puis ils 
l'entraînent à nouveau dans une cave d'immeuble. Deux garçon la déshabille puis pendant plusieurs heures, elle sera 
victime de sévices sexuels infligés par, entre autres, Djokre, Sekou, Bouzid, Bakari, Djamel, Boubou, Aziz, Ladji, 
Vergolino, Mostépha et Hacène. 

Il faudra attendre sept ans pour que les violeurs, dénoncés et identifiés par la victime, comparaissent devant la 
justice. Le jour du procès, Ils arrivent décontractés au tribunal et se serrent la main. L'affaire est présentée dans la 
presse comme un modèle du genre. La jeune femme est secondée par Me Cathrine Perelmutter et l'association 
« Enfance et partage » qui a décidé le jour précédent de s'associer à sa plainte. Sophie Decis, une juriste, explique qu' 
« il faut marquer le coup, montrer que les associations, elles aussi, sont présentes. Dans les cités, il existe des codes 
qu'on ne connaît pas, des rituels qui nous échappent. »  

Question : faut-il vraiment se soucier des codes et des rituels des cités pour savoir que le viol est condamnable ? 

Pourtant, en dépit de cette mobilisation et d'une certaine effervescence médiatique autour du cas de Sabrina, l'intérêt 
pour le procès tombe brusquement. Le lendemain du procès, seuls deux petits entrefilets, l'un dans le Figaro et l'autre 
dans le Parisien du 28 avril 2001, signalent le verdict; Ainsi, Le figaro se borne t'il à signaler: « indulgence pour les 
violeurs - les onze voyous accusés de deux viols collectifs, dont avait été victime une jeune fille de 14 ans, ont été 
condamnés hier, par la cour des mineurs de Paris, à des peines de prison modérées de quatre à cinq ans, en grande 
partie assorties de sursis. La cour a suivi l'avocat général qui avait requis des peines de prisons n'obligeant pas les 
jeunes violeurs à retourner en prison. Les faits remontent à 1993 et s'étaient déroulés dans les caves d'une cité du 
XIXème. » 

En d'autres termes, le procès où il fallait « marquer le coup » a fait long feu.  

Les violeurs de la jeune Sabrina sont entrés libres au tribunal et en ressortent libres. 

 

Viol collectif de Grigny 

Un des rares cas de tournantes racistes qui soit désormais connu est celle qui s’est déroulée à la Grande Borne, à 
Grigny, dans l’Essonne, où une autre gamine de 15 ans - blanche - a été violée par dix jeunes. Ceux ci ont déclaré 
qu’ils s’en étaient pris à elle parce que «  c’était la seule babtou [blanche] du groupe « Il s’agit de Camille, une 
petite blonde sur laquelle Kader, un jeune de la cité jette son dévolu. La gamine repousse les avances de cet individu, 
qui se venge aussitôt en cambriolant la cave et fracasse la boite aux lettres de sa famille. Enfin, un soir de janvier 
1999, la jeune Camille se promène avec deux amies d’origine africaine lorsqu’elles croisent une bande de garçons, 
dont le jeune maghrébin. Un des types lancent aux blacks : « Foutez le camps ! C’est la Blanche qu’on veut ». La 
gamine demande a ses amies de prévenir ses parents ; elles n’en feront rien. 

Dès ce moment, elle est traînée dans un local à poubelle. On lui arrache ses vêtements. Kader l’oblige à lui faire une 
fellation, puis un copain de Kader, Lamine, rejoint le groupe. Le viol collectif commence et les sévices sexuels vont 
s'enchaîner jusqu’à trois heures du matin, sous les applaudissements des jeunes de la cité, un comportement collectif 
qui n'est pas sans rappeler celui de la goutte d'Or, à Paris, dans le XIXéme arrondissement. 

La famille portera plainte… et ce sera elle, bien sur, qui devra quitter le quartier… 
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Viol collectif d'Aix en provence - 27 mai 2001 

Le 27 mai 2001, le quotidien le Figaro signale qu'un nouveau viol collectif a eu lieu le 12 mai 2001 à Aix en 
Provence. Ce cas marque un nouveau palier dans la brutalité utilisée pendant les tournantes. Le journal rapporte que 
15 Maghrébins âgés de 13 à 19 ans, originaires de la cité HLM de Jas de Bouffan, ont violé une handicapée mentale 
de 36 ans. 

Repérée dans un centre commercial alors qu'elle revenait d'une visite de suivi médical, la jeune femme a été 
entraînée dans un local à poubelle. Là, ses agresseurs l’ont forcée à fumer de l’herbe, l’ont déshabillée et l’ont violée 
pendant plusieurs heures. Les viols ne s'arrêteront pas là. Les maghrébins escortent la victime hors du local à 
poubelle jusqu'à une maison abandonnée. Là, ils vont la battre et utilisant leurs portables, ils invitent une autre 
dizaine de jeunes qui se font à leur tour un devoir de continuer à violer cette femme. 

« Ils étaient cinq, puis six, puis dix, puis vingt, je ne sais plus… » confiera la victime 

C'est finalement en pleine nuit que la victime sera retrouvée en train d'errer dans les rues de la ville, nue, apeurée, à 
la recherche d'un peu d'aide. Les personnes qui lui porteront secours découvriront que les jeunes maghrébins ne se 
sont pas contentés de la violer et de la passer à tabac. Le corps de la femme est constellé de brûlures de cigarettes: ils 
l'ont torturée. Des éducateurs, se confiant au journal le Figaro, évoqueront « des ratonnades sexuelles destinées à 
assouvir un racisme latent ». Un nouveau seuil a été franchi dans l'abject... 

 

Viol Collectif du Train Dunkerque Lille - 31 mai 2001 

Trois jours s'écoulent à peine après que le Figaro ait signalé le Viol collectif d'Aix en Provence que c'est au tour du 
quotidien la Voix du Nord de signaler qu'un autre viol collectif a eut lieu, cette fois-ci en plein jour et dans un train. 
Le 24 mai 2001, une bande de sept jeunes montent dans le train Dunkerque-Lille à l'arrêt de la gare de Bailleul. Ces 
jeunes, selon la Voix du Nord, habitent à Lille sud, un quartier difficile où vivent énormément de maghrébins et où, 
depuis, a été ouvert le premier lycée musulman de France. Très vite, ils vont intimider les quelques passagers qui se 
trouvent dans le wagon, puis les jeunes brutes vont remarquer une étudiante qu'ils vont violer pendant la demie heure 
de trajet qui mène à Lille. Les médias parleront par la suite de l'indifférence de 200 passagers du Lille Dunkerque. En 
réalité, il n'y avait dans le Wagon que 5 ou 6 personnes, (moins que d'agresseurs) selon le témoignage de la victime, 
diffusé par Associated Press sur Yahoo News. 

Une fois encore, le viol du Dunkerque-Lille marque une montée dans la violence. 7 ans plus tôt, comme dans le cas 
du viol de la cité des Eiders, les violeurs entraînaient leur victime dans une cave. En 1999, comme à Grigny, les viols 
collectifs étaient devenus une attraction dans la cité. Désormais, on se sert: on se promène dans un centre 
commercial, on repère une femme vulnérable et on la viole, comme dans le cas d'Aix-en-Provence. Ou bien on prend 
le train et on viole une passagère entre deux arrêts, histoire de passer le temps... 

 

« Agression sexuelle » de Sangatte - 15 septembre 2001 

Quelques mois après le viol du Dunkerque-Lille, le Figaro magazine évoque à nouveau la région Nord Pas-de-Calais 
en consacrant un reportage au centre de la croix rouge de Sangatte, vers lequel affluent, à l'époque, des milliers de 
réfugiés dont le nombre, 7 000 personnes, dépasse bientôt celui de la population locale, 900 habitants. Peu à peu, la 
violence s'installe: rixes et trafics en tout genre sont le lot quotidien du centre de Sangatte. Au début du mois de 
décembre 2001, les Sangattois, exaspérés et de plus en plus inquiets suite à l'entrée par effraction de certains 
étrangers dans les petites maisons de Blériot-plage et des environs, décident de se rassembler pour une manifestation 
spontanée. Au détour d'un article qu'il consacre à l'évènement, un journaliste du Figaro évoque en un court 
paragraphe tout le soutien que reçoivent les victimes d'agressions, lorsque tous les étrangers ne se valent pas: 

« Dans la foule » écrit le journaliste, « Il y avait un homme grave, un Anglais installé là avec sa famille depuis 20 
ans. 

- ma fille mineure a été victime d'agression sexuelle de la part d'un groupe de jeunes réfugiés. J'ai déposé plainte, 
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mais elle n'a jamais eu de suites. Au commissariat, on m'a dit qu'elle avait été égarée. J’ai écris au procureur de 
Calais en recommandé, mais il ne m’a jamais répondu. » 

Le journaliste évoque dans le même paragraphe la réaction d'un autre habitant de Sangatte: 

« Au bar-tabac de Sangatte, le patron est exaspéré et inquiet, confronté à ces clients venus d'ailleurs, de plus en plus 
nerveux, qui consomment de la bière et lui dérobe des revues pornographiques. » 

 

Viol collectif de Roubaix - Violée 86 fois à 13 ans - Janvier 2002 

Au printemps 2001, une pré-adolescente alors âgée de douze ans devient la cible des agressions sexuelles d’une 
bande de jeunes. Elle a le profil type de la victime des tournantes: Elle est issue d’un milieu modeste, 
particulièrement vulnérable et habite dans un quartier immigré de la communauté urbaine de Lille. 

Pendant plusieurs mois, la gamine est violée et battue par le groupe d'adolescents qui se la sont appropriée et s’en 
servent comme d’une esclave sexuelle. La pré-adolescente cache la vérité à ses parents et parvient à les décider à la 
faire changer de collège. Néanmoins, au collège Albert Samain, elle va continuer, de Septembre 2001 à février 2002, 
à faire l’objet d’agressions sexuels. En effet plusieurs membres de la bande d’une vingtaine de violeurs habitent dans 
différents quartiers chauds de la ville et ne tardent pas à retrouver sa trace. 

Avec le triste sort de la petite victime, la descente dans l'abjection continue car ces viols à répétition deviennent une 
véritable industrie. On va chercher la victime chez elle, on la traîne dans les caves d’immeubles. Si elle tente de 
résister, on la frappe et surtout, on fait payer le viol aux petits camarades des cités, pour des sommes allant de deux à 
dix Euros. Violer une pré-adolescente de 12/13 ans n’est plus « récréatif »; à Roubaix, les jeunes violeurs en font un 
commerce… 

Mais l'affaire ne s'arrêtera pas là. Après leur arrestation, les camarades des violeurs vont organiser un véritable 
harcèlement de la famille qui finira par déménager. Une première fois. Car en Janvier 2003, l'affaire de la petite 
victime de Roubaix revient dans l'actualité du Nord Pas-de-Calais lorsque Me Blandine Lejeune, son avocate, signale 
que la famille pourrait avoir à déménager une nouvelle fois et à quitter définitivement la région. Une fois encore, des 
complices de ses violeurs ont retrouvé sa trace et le harcèlement a repris. « ce qui est inadmissible », déclare Me 
Blancine Lejeune, «  ce sont les pressions, les menaces exercées sur la victime, sur ses petits frères et soeurs, sur ses 
parents. La justice, la police doivent prendre toutes les mesures pour assurer leur sécurité, leur tranquillité. » Des 
mesures seront prises: l'adolescente sera désormais escortée tous les jours entre son école et son domicile. 

* * * 

A la différence du terme générique de viol collectif, Le mot tournante permet de cerner un problème qui concerne, 
essentiellement des adolescents, souvent issus de l'immigration et des quartiers sensibles, où il trouve ses racines. La 
sur-représentation des jeunes afro-maghrébins parmi les auteurs de tournantes ne fait pas de doute, si on en croit une 
étude du Docteur Patrice Huerre, psychiatre auprès de la cour d'appel de Paris, qui est actuellement disponible sur le 
site de l'INSERM. Il s'agit d'un des rares documents existant qui mentionne l'aspect ethnique des tournantes, les 
médias ayant minimisé ou ignoré cet aspect du problème. Selon cette étude, 52 % des adolescents ayant participé à 
des viols en réunion sont d'origine maghrébine. 20 % sont originaire d'Afrique noire et le reste sont issus de familles 
françaises. Cette sur-représentation est normale et correspond à un phénomène similaire observé en Norvège, au 
Danemark et en Australie. 

De tels chiffres sont le reflet du problème de la délinquance en général. En 2000, l'Insee a également montré que 
40 % des détenus français avaient un père né à l'étranger, dont 25 % au Maghreb. Une étude menée en 2003 dans 
l'isére par deux sociologues du CNRS, Sébastian Roché et Monique Dagnaud, les confirme. L'analyse de dossiers de 
jeunes mineurs délinquants des archives judiciaires du tribunal de Grenoble montre en effet que 66,5 % des mineurs 
jugés ont un père étrangers (pour 49,8 % dans un pays du Maghreb) et 60 % ont une mère également née à l'étranger. 
La population de l'isère n'est pas une des plus marquée par l'immigration puisque celle ci compte pour 6,1 % de la 
population totale. Les chercheurs ont aussi remarqué que lorsque ces jeunes mineurs commettent un crime, ils ont 
tendance à attaquer des personnes appartenant à d'autres groupes ethniques que le leur. 

Les témoignages de spécialistes, publiés au fil des mois montrent que les premières « tournantes », non au sens de 
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viol collectif en général mais en tant que comportement social et ethnique spécifique, ont eu lieu dans les banlieues 
immigrées de la région parisienne et s'enracinent dans des pratiques relevant du racisme anti-blanc. Sylvie Lotteau, 
familière de ce problème depuis plusieurs années, de par ses fonctions de magistrate au tribunal de grande instance 
de Bobigny explique : « Qu’à la fin des années 80, la tournante faisait partie d’un rite d’intégration dans des bandes 
organisées ». 

« C’était l’époque des « requins vicieux » et des « requins juniors », de jeunes africains qui sévissaient à Paris et en 
Seine Saint Denis (Banlieue nord). Leur technique consistait à draguer une jeune fille, blanche, une fois que celle ci 
était devenue la petite amie d’un des membres, celui ci en faisait profiter ses copains ». 

C'est précisément à l'époque où sévissent ces bandes ethniques et se pratiquent ces viols que Ministère Amer, un 
groupe de Rap dont les textes sont émaillés de propos racistes envers les Blancs, évoque sans détour les tournantes et 
en fait l'apologie. Dans ce qui est constamment présenté comme un conflit ethnique, le thème du viol, de la 
possession des femmes blanches est évoqué dans un contexte qui suggère plus un enjeu racial qu’une attirance 
physique. Citons l'Album «  Pourquoi tant de Haine » et la chanson « le savoir est une arme ». Le premier couplet 
de cette chanson fixe clairement le groupe ethnique systématiquement visé les textes du CD : 

« Déjà de retour, j’annonce la couleur de mon discours… Ma voix dans ta sono abuse du jeu de mot, exploite les 
infos, dénonce les fléaux, donc aussitôt, voici mes propos, les victimes sont gallo-romains et anglo-saxons… » 

C’est en l’occurrence dans la chanson « Brigitte femme de flic », du même album, que le chanteur montre le plus 
clairement comment la possession d’une femme blanche est un acte combattant et décrit clairement des tournantes : 

« J’ai shooté la femme du Shérif, j’ai usé toute ma boite de préservatif… la reine des pipeuses, elle suçait des gros 
noirs, suçait des arabes tous les jours du matin au soir malgré les degrés de dangers d’être défoncée, déshérité, 
déshonorée…Qui lui prête secours pas son père aux abdos Kronenbourg, il aurait préféré un suédois, danois, 
gaulois, un punk putois avec une coupe d’iroquois, manque de pot, dix renois la foudroient » 

« Une autre femme prend sa raclée, cette fois ci elle s’appelle Brigitte. C’est la femme d’un flic…Cependant Brigitte 
se fait éclater la teuchch. Se prend des beutes dans la cheube, c’est deub… Les novices du vice pissent sur la police, 
c’est pas le feu d’artifice, scratch le clitoris, … Brigitte femme de flics aime les négros. Chaud chaud dans sa 
culotte… ». 

Il ne s'agit ici que de brefs extraits d'un texte beaucoup plus long. Qu’un acte sexuel avec une femme blanche puisse 
signifier beaucoup plus que la simple satisfaction d’une attirance est encore plus apparent dans un texte de Stomy 
Bugsy, le chanteur de Ministère Amer, tiré de son CD « Le calibre qu'il te faut » : 

« Mais j'm'en rappelle quand j'étais petit je me prenais plein d'râteaux / Par les filles visages pâles aux yeux clairs / 
Cheveux raides comme si dessus y'avait de l'eau / Mes larmes ont séché sur les feuilles en papier » 

Dans ce texte, il apparaît clairement que le refus d’une femme blanche de sortir avec le chanteur est péniblement 
ressentit.  

Pour certains albophobes et certains jeunes noirs complexés par leur négritude, l’enjeu d’un acte sexuel avec une 
blanche n’a rien à voir avec la simple satisfaction du désir et s’inscrit dans un cadre racial : être « à égalité » avec le 
blanc et acquérir ainsi son « pourvoir », punir le blanc en avilissant sexuellement sa femme, acquérir le « prestige » 
que donne la possession d’une blanche. Il est clair que le choix de violer des femmes blanches, dans le groupe des 
requins vicieux, était une façon d’affirmer une négritude en opposition à la société « blanche » et par cette mise à 
mort symbolique qu’est le viol collectif, la tournante, affirmer le triomphe sur l’homme blanc, resserrer les rangs 
entre noirs, la femme blanche étant le bouc émissaire par la mise à mort symbolique de laquelle se reconstruit 
l'identité un groupe dont le principale facteur de solidarité est la négritude. 

Victoire en trompe l’œil, car ce n’est pas en mettant les autres à genoux qu’on se grandit… et surtout, triste victoire 
que celle de ces racistes noirs qui ne parviennent à affirmer leur supériorité sur l'homme blanc que dans la bestialité. 
Ce n’est certainement pas en violant une femme, quelque soit la couleur de sa peau, qu’on prouve qu’on est un 
homme.  

L'influence culturelle de l'Islam semble aussi prépondérante dans la délinquance sexuelle des jeunes maghrébins. Le 
cas de la Norvège, du Danemark et de l'Australie montrent clairement qu'il existe un lien entre la délinquance 
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sexuelle et la culture musulmane, particulièrement lorsque le communautarisme et l'islamisme sont influent au sein 
d'une communauté immigrée. Dans ces pays et en France, la diversité d'origine des communautés où se pratique le 
viol collectif, (maghrébins, pakistanais, libanais, somaliens) montre qu'il faut chercher une explication à cette 
délinquance sexuelle dans leur culture commune plutôt que dans leur ethnicité. 

Le communautarisme et l'influence des islamistes dans les banlieues à beaucoup à voir avec les tournantes qui 
pourraient être la traduction, chez les jeunes musulmans, d'une hostilité envers l'occident à travers de jeunes 
maghrébines occidentalisées et stigmatisées par les islamistes des quartiers comme moins vertueuses parce qu'elle ne 
portent pas le Tchador. A travers la femme maghrébine, c'est en fait la femme occidentale, au sens culturel, qui est 
visée. 

Les stéréotypes racistes à l’égard des femmes occidentales au sein des communautés maghrébines et musulmanes, 
stéréotypes plus que probablement transmis par des parents à leurs enfants, sont indubitablement un élément 
d’explication au phénomène des tournantes. L’écrivain Fawzia Zouari, d’origine tunisienne, présente ainsi ces 
préjugés racistes : 

« Côté Sud…Une presse insidieuse, des propagandes politiques et moralisatrices présentent les femmes du nord en 
objets de plaisir, poupées à moitié nues, Eve en préfabriqué. Sur écran ou sur divan, les voici aguichantes, 
provocantes, leur liberté se limitant à la satisfaction physique et à l’argent. Des monstres d’égoïsme, refusant la 
maternité, la famille, la fidélité. 

Toute la littérature masculine immigrée a fabriquée l’image d’Européennes disponibles, sans âme, sans morale. 
Certains font rêver leurs amis restés au pays sur ces blondes venues les accueillir à l’aéroport, abandonnant époux 
et foyer pour une aventure passagère, consommant le sexe « comme on va au restaurant ». 

Il est d’ailleurs étonnant de voir à quel point l’exil arabe en Europe est nourri de fantasme de conquêtes blondes. Là 
où les colonisateurs européens du XIXème siècle foulaient la terre d’orient animés par le désir de razzias 
économiques et politiques, les émigrés orientaux du XXème siècle ne s’attachent à laisser à leurs descendants que les 
piètres carnets de bal de Don Juan dérisoires. 

En outre, une mentalité ancrée en pays d’Islam considère qu’une non-musulmane ne vaut que la moitié d’une adepte 
du prophète… » 
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Australie 

 
Depuis deux ans, à Sydney, une affaire retentissante de viols collectifs a secoué une société australienne pour 
laquelle, jusque là, l’intégration des immigrés semblait aller de soi. Ce qui a également choqué les habitants de 
Sydney, c’est que ces viols étaient motivés par la haine raciale. Il aura fallut d’ailleurs toute la ténacité d’une jeune 
australienne de 17 ans pour que cet aspect sordide de l’affaire soit reconnu, quand nombreux étaient ceux qui 
auraient préféré faire silence sur cette réalité. Entre les premiers viols collectifs, et les premiers jugements dans le 
cadre de ces affaires, deux ans se seront écoulés, et d’autres procès sont à venir. Pour comprendre le déroulement des 
faits, et à quels moments certains ont tenté de passer sous silence le racisme dont avaient été victimes ces jeunes 
femmes, il convient de se pencher sur les trois affaires qui ont été le plus médiatisées en Australie. 

A Sydney, le 30 août 2000 vers 15 heures 30, de retour d’un entretien d’embauche, une jeune femme se trouvait 
seule dans un train lorsqu’elle avait été abordée par un groupe de jeunes d’origine libanaise qui avaient commencé à 
flirter avec elle et à la complimenter. Sans méfiance, elle était descendue avec eux à la station de Bankstown, dans le 
sud-ouest de la ville, après qu’ils lui aient proposé de fumer un joint. Elle avait alors été attirée dans les toilettes d’un 
parking en suivant un des adolescents qui lui avait pris son téléphone portable. C’est dans ce petit bâtiment qu’elle 
avait été violée pour la première fois par quatre hommes. 

Après cette première série de viols, un cinquième membre du groupe, sous prétexte de la reconduire chez elle, avait 
amené cette victime déboussolée des toilettes à une voiture où deux autres hommes attendaient. Elle avait alors été 
entraînée dans un cabanon du Bankstown trotting Club où les trois hommes l’avaient à nouveau violée. 

Une seconde voiture était alors arrivée sur les lieux et quatre autres individus avaient forcé la jeune femme à monter 
dans le véhicule où, sous la menace d’une arme à feu, elle avait fait l’objet d’agressions sexuelles supplémentaires en 
chemin vers le site industriel de Chullora. Une fois à destination, les quatre hommes l’avaient eux aussi violée avant 
de la remettre à un troisième groupe de quatre personnes arrivées dans un troisième véhicule, qui lui avait fait subir 
le même sort. 

Enfin, elle avait été giflée à plusieurs reprises et traitée de « porc australienne » avant d’être aspergée d’eau avec un 
tuyau d’arrosage sous les rires et les quolibets de la petite bande. A neuf heures du soir, son calvaire avait pris fin 
lorsque ses ravisseurs l’avaient abandonnée devant une gare des environs de Sydney. Elle se souviendra 
probablement toute sa vie de ce que lui a dit un de ses agresseurs : « Je vais te niquer, façon libanaise. » 

A la même époque également, dans la même région de la capitale, deux adolescentes étaient kidnappées par un 
groupe de cinq jeunes d’origine libanaise qui les avaient approchées tandis qu’elles attendaient un taxi à la Gare de 
Beverley Hills Station, tôt dans la matinée. Les jeunes hommes leur avaient proposé dans les raccompagner en 
voiture mais elles avaient décliné l’invitation. Les agresseurs les avaient donc forcées à monter dans le véhicule où 
elles avaient été menacées avec un couteau tandis qu’on les entraînait dans une maison de banlieue. 

Là, les jeunes victimes, terrifiées avaient été entraînées dans des pièces séparées et on leur avait déclaré qu’elles ne 
seraient pas libérées avant d’avoir subit les assauts de tous les membres de la bande. Chaque adolescente, de la pièce 
où elle se trouvait, pouvait entendre le sort qui était réservée à son amie. Ni l’une, ni l’autre, n’avait pensé qu’elles 
survivraient à cette expérience. Pour amener une des victimes à se soumettre aux exigences des violeurs, l’un d’eux 
avait poussé le cynisme jusqu’à lui dire que la vie de sa camarade dépendait de sa coopération. La même jeune 
femme s’était aussi entendue dire : 

« Tu le mérite parce que tu es australienne ». 

Le même mois, toujours dans le même secteur de Sydney, une autre victime avait été enlevée, traînée par les 
cheveux jusqu’à un petit parc isolé où ses ravisseurs l’avaient dévêtue, jetée à terre et violée derrière un cabanon. 

Pour faire face à cette série de viols collectifs, la police australienne mit en place une cellule, la « Strike Force 
Sayda », dirigée par l’inspecteur Kim Mc Kay, dont le but était de mettre un terme à cette série d’agressions. Cette 
cellule parvint à identifier entre six et huit suspects qui vivaient dans un rayon d’un kilomètre les uns des autres et 
qui étaient tous liés les uns aux autres par de vagues relations. A cette époque, la police invita publiquement les 
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femmes à prendre des précautions puis elle procéda à une vague d’arrestations. 

A la fin de l’année 2000, la « Strike Force Sayda » avait recensé 17 agressions sexuelles dont avaient été victimes 20 
adolescentes, et elle préparait ses dossiers pour les procès qui devait avoir lieu. Les arrestations n’allaient pourtant 
pas mettre un terme aux viols collectifs dans la région de Bankstown et, par extension, de Sydney. Bientôt, 
l’approche initiale de la police qui, à cause de la similarité entre les agressions, les imputait à un groupe déterminé 
d’individus allait s’avérer infructueuse. 

Le 10 février 2001, une jeune australienne était à son tour victime d’une agression sexuelle. Entraînée la veille dans 
le Memorial Park de Bankstown, elle allait y être violée par une douzaine d’hommes avant d’être retrouvée inanimée 
à quatre heures du matin par son père, qui a confié son témoignage au Sydney Morning Herald : 

« Je ne voulais pas la voir - une partie de moi le voulait et l’autre avait trop peur. Quand je l’ai aperçue, j’étais 
énervé mais tout ce que je pouvais voir, c’est qu’elle était allongée, très immobile. 

Quand c’est votre bébé, c’est dur à expliquer. Plus j’approchais, plus je voyais qu’elle était abîmée. De la boue et 
des cailloux couvraient son visage, et je pouvais voir que le devant de son jean était déchiré. 

Elle ne bougeait pas, j’ai pensé qu’elle était morte et plus j’approchais, plus je tremblais. Je me souviens avoir 
marché, avoir appelé son nom à voix haute et n’avoir reçu aucune réponse. Je l’ai attrapé et je l’ai redressée, ses 
yeux ont, en quelque sorte, roulé. Dans le fond, elle n’était pas consciente, marmonnant quelque chose que je ne 
pouvais pas comprendre et quand je l’ai prise dans mes bras, elle a commencé à pleurer… 

Ils l’ont laissé là comme si elle n’était rien, moins qu’humaine. » 

Les mots que l’adolescente tentait de dire à son père étaient les suivants : 

« Papa, je suis désolé ». 

Le 9 mai 2001, deux adolescentes australiennes étaient victimes d’un viol collectif à Camperdown, une autre partie 
de Sydney. Tandis qu’elles marchaient le long de Parramatta Road pour rejoindre leur arrêt de Bus, elles avaient été 
abordées par deux hommes qui leur avaient offert des cigarettes et qui leur avaient proposé de faire le trajet en 
voiture, ce qu’elles avaient refusé. Elles avaient alors été entraînées de force dans la voiture, emmenées dans un autre 
secteur des environs de la ville et violées à plusieurs reprises avant d’être relâchées. 

Le 7 juillet, à Guildford, une adolescente était violée par plus de deux douzaines d’agresseurs dans une école. Cette 
fois là, Les agresseurs couvrirent son corps de slogans obscènes et dégradants.  

Une fois encore, le point commun entre ces agressions était la description des agresseurs, présentés comme 
« libanais » ou « moyen orientaux » 

A la fin du mois de juillet 2001, la police mène donc l’enquête sur 20 viols collectifs qui se sont produits dans le 
Sud-ouest de Sydney. Une enquête d’autant plus difficile que ces affaires ne sont que la partie émergée de l’iceberg : 
Les rapports de police et ceux des hôpitaux indiquent qu’il faudrait ajouter à ce chiffre 50 autres agressions. 
Certaines des adolescentes font l’objet de pressions de la part de leurs agresseurs qui leur adressent des menaces de 
morts si elles ne retirent pas leurs plaintes. Dans d’autres cas, la honte les empêche d’aider la police. Dennie Killian, 
la directrice de l’unité de soins aux victimes d’agressions sexuelles de Bankstown, si elle refuse de dire combien de 
victimes se sont tournées vers ses services, déclare qu’il n’est pas inhabituel que certaines femmes, apeurées, 
refusent d’aller trouver les services de police. 

Un agent confie au Sun Herald que ses services sont désormais confrontés à une moyenne d’un viol collectif par 
mois au minimum. La police ne peut plus qu’adresser de nouvelles mises en garde relayées par les médias aux jeunes 
australiennes : 

- Prenez des précautions lorsque vous voyagez seules ou avec d’autres femmes. 
- Informez vos amis et votre famille de l’endroit où vous vous trouvez ou de celui où vous allez. 
- Organisez vos déplacements à l’avance avec des gens que vous connaissez ou auxquels vous faîtes 

confiance. 
- Si possible, voyagez toujours avec d’autres personnes. 
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- Soyez conscientes que le fait de connaître une autre personne ne veut pas dire que vous êtes amis ou 
associés. 

- Souvenez-vous qu’il ne faut pas grand chose pour se mettre dans une situation dont vous ne pourrez sortir. 

Elle note aussi que les individus qui commettent des crimes relevant de la compétence de la « Sayda Strike Force » 
sont habiles dans l’art d’entraîner de jeunes filles dans des situations risquées en complimentant leurs victimes, en se 
faisant passer pour les amis d’un ami ou en offrant cafés, cigarettes ou transport en voiture. 

Les choses se compliquent quand, au début du mois de juillet 2001, quelques semaines après l’évocation par Peter 
Ryan, le préfet de police, de l’existence de bandes ethniques qui seraient liées à la criminalité dans certains secteurs 
de Sydney, la presse révèle que pour la police, la vague de viols collectifs qui sévit à Bankstone serait en rapport 
avec l’origine ethnique des criminels et motivée par la haine raciale. En effet, Tous les agresseurs sont originaires du 
proche orient. Tous partagent la même culture et la même religion. Toutes les victimes – dont la plus jeune est âgée 
d’à peine 13 ans – sont de type européen.  Les propos tenus par certains violeurs sont sans équivoque concernant leur 
motivation : dans un cas, la police retrouvera, stockés sur le téléphone portable d’un des violeurs, plusieurs messages 
sauvegardés mêlant suggestions raciales et sexuelles. L’un d’eux précise : 

« Quand tu te sens déprimé… frappe un chrétien ou un catholique pour te remonter le moral. » 

La tendance est si nette que la police de Sydney décide de mettre en place un programme de recherche sociale pour 
se pencher sur le phénomène et mettre en place des méthodes efficaces pour le combattre et éviter qu’il ne se 
banalise. 

Ces affirmations provoquent aussitôt une levée de bouclier de la part des représentants des différentes minorités 
ethniques de la ville. Les représentants de la communauté libanaise s’indignent publiquement de ce qu’ils estiment 
être une « ethnicisation du viol » et demande que soit mis un terme au lien entre viol et origine ethnique. Des 
politiciens locaux s’empressent de faire chorus à ces plaintes. Leur refus, ainsi que celui d’une partie de la presse 
bien pensante australienne de regarder en face la réalité aura des conséquences prévisibles. Quand on ne veut pas 
nommer un problème, on ne peut le résoudre. Le 12 août 2001, à Greenacre, une adolescente de 16 ans est violée par 
un groupe de libanais. 

Lorsque la fin du mois d’août 2001 arrive, l’affaire s’envenime. C’est en effet à cette époque qu’à lieu le procès de 3 
agresseurs des deux adolescentes qui avaient été enlevées à Beverleys Hills Station. Un procès particulièrement 
attendu car c’est le premier dans cette série d’affaires. Les accusés, deux frères et un cousin, sont condamnés à des 
peines inférieures à 6 ans de prison. L’accusé le moins condamné peut donc sortir deux semaines après le jugement, 
grâce au temps qu’il a déjà passé en préventive. 

En prononçant son verdict, la juge chargée du procès, Megan Latham déclarera : 

« Il n’y a aucune preuve d’éléments raciaux dans ces délits. Rien n’a été dit ou fait par les accusés qui apporte la 
moindre base pour leur imputer une discrimination au regard de la nationalité de leur victime. » 

Si cette déclaration et les sentences modérées qui sont prononcées avaient pour but d’apaiser le climat de tensions 
raciales qui règne à Sydney, elle va au contraire les raviver et provoquer la fureur des victimes. Dans un premier 
temps, une des jeunes filles accorde un entretien au Daily Telegraph et affirme qu’elle est persuadée d’avoir été 
violée du fait des ses origines : 

« Ils ont dit : « Tu le mérites parce que tu es une australienne » ». 

Et elle ajoutera «  Dans tous les journaux, ils disent que cela n’a rien à voir avec la religion ou quoi que ce soit 
[Mais]… Tout le temps pendant l’incident, ils se référaient à la religion. » 

« Ils ne faisaient que dire qu’ils étaient fiers d’eux et fiers de leur religion. » 

Elle se plaindra aussi que sa déposition a été « censurée » de toute référence « ethnique » pouvant mener à la 
conclusion que les viols étaient de nature raciste. 

Mais c’est l’entretien des deux jeunes femmes, accordé au magazine télévisé « 60 minutes » de Channel 9, qui sera 
révélateur de la façon dont a été préparé le procès et dont cette « censure » a fonctionné. 
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Suite à un accord entre le procureur et la défense dont le but était d’épargner aux deux jeunes filles l’épreuve du 
procès, si les deux partis parvenaient à s’entendre, des éléments importants de leurs témoignages ont été tronqués. 
Les deux jeunes filles ont ainsi découvert dans les médias qu’on les présentait comme étant volontairement montées 
dans la voiture de leurs agresseurs, ce qui était parfaitement faux, mais aussi qu’on avait passé sous silence la façon 
dont elles avaient été menacées dans la voiture avec un couteau et d’autres détails de l’affaire - dont les détails 
« ethniques ». Les adolescentes se sentaient d’autant plus trahies qu’à aucun moment elles n’avaient été consultées 
sur ces changements, alors qu'on leur avait dit que seuls des délits mineurs seraient supprimés.  

Les choses ne vont pas en rester là. Devant le scandale provoqué par la clémence des peines infligées aux violeurs 
des deux adolescentes, le Premier ministre de la Nouvelle Galles du Sud va réagir avec vigueur. Dès la fin du mois 
d’août 2001, il demande à rencontrer d’urgence le doyen des juges de l’état puis, début septembre, il fait passer au 
parlement de l’état une loi qui durcie la peine encourue par les criminels se livrant à des viols collectifs.  De vingt 
ans de prison, elle devient une peine d’emprisonnement à perpétuité. De son coté, Monsieur Nicholas Cowdery, le 
directeur du ministère public de l’état de la Nouvelle Galles du Sud fait appel de la sentence rendue dans ce premier 
procès. 

L’effet ne se fera pas attendre. Jugés à nouveau en appel en mars 2002, les peines de prisons dont avaient fait l’objet 
les trois violeurs sont quasiment triplées. La peine du plus âgé, qui a vingt ans, est désormais de neuf ans de prison 
sans possibilité de libération sur parole. Son frère, âgé de 18 ans, se voit condamné à un minimum de dix ans 
d’incarcération. Leur cousin, âgé de 17 ans, écope de dix ans de prison. 

Belal Hajeid, un des 8 hommes qui, avec sept autres libanais, avait kidnappé deux écolières australiennes dans le 
centre commercial de Chastwood, les avait emmenées dans le parc de GreenAcre où ils les avaient contraintes, deux 
heures durant, à divers actes sexuels, sera condamné à 23 ans de prison. 

Le 8 juin 2002, au terme d’un procès qui a duré six semaines, quatre violeurs étaient reconnus coupables de 17 
accusations de kidnapping et de viol contre la jeune australienne qu’ils avaient agressé à Bankstown le 30 août 2000 
et qu’ils avaient traité de « Porc australien ». Ce jour là, alors qu’ils étaient arrivés sûr d’eux même, ne cessant de 
sourire à leurs familles, ayant affiché une attitude de défi pendant tout le déroulement du procès, les accusés allaient 
sortir de la salle d’audience en se battant entre eux, n’ayant plus qu’eux-mêmes comme exutoires de leur haine. 

Au total, au début du mois de juillet 2002, 14 hommes - tous d’origine libanaise - auront été condamnés ou auront 
plaidé coupables pour des accusations de viol en réunion et d’agressions sexuelles ayant eu lieu entre août et 
septembre 2000. 

C’est le directeur du ministère public qui trouvera les mots justes pour conclure ces affaires : 

« Il y avait tendance chez certains, à condamner les auteurs à cause de leur appartenance ethnique, non à cause de 
leur comportement aberrant. D’un autre coté, il y avait tendance, chez certains représentants de la communauté 
ethnique, pas tous, à mettre de coté la pertinence de l’éthnicité dans la discussion. 

Une discussion ouverte sur des événements observables dans la communauté est saine et nous devrions certainement 
trouver des façons d’en parler sans embarras. » 

Il ajoutera 

« Le mot « politiquement correct » vient à l’esprit et je pense que c’est quelque chose que nous ayons besoin de 
surmonter. » 
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Danemark 

 
« Le Royaume nordique a longtemps accueilli les étrangers à bras ouverts. Mais attisé 
par le populisme de la députée Pia Kjaersgaard, l’ostracisme gagne du terrain. » 

Dans « La petite sirène de la Xénophobie » de Axel Gyldén et Slim Allagui publié par 
L'Express du 03 janvier 2002 

 

Fin 2001, au Danemark, 12 % d’électeurs danois ont voté pour le Dansk Folkeparti (Parti du peuple danois), dirigé 
par Pia Kjaersgaard. Dès cet instant, en France, on a parlé de populisme, de montée de l’extrême droite, de 
xénophobie, de racisme, de nazisme et ainsi de suite. A en croire ce discours, la réaction de ces électeurs, comme de 
celle des électeurs italiens, hollandais, français et autrichiens (cela fait de plus en plus de monde) est purement 
irrationnelle. On évoque, certes, un problème de délinquance lié aux jeunes musulmans, mais on justifie rapidement 
cette délinquance par un certain « racisme danois » qui condamnerait ces jeunes à l’exclusion. Ce racisme, bien sur, 
l’élection de 22 députés du Dansk Folkeparti est censée en être la preuve. 

Pour Axel Gyldèn et Slim Allagui, deux journalistes de l’Express, les Danois ont peut être « abusés de la 
Carlsberg » et de dresser un constat terrible du Danemark de ce début de siècle : Les étrangers ? « Pour la plupart, 
ils sont exclus du marché du travail ». La société danoise ? « Sanctuaire de l’égalité sociale, le Danemark s’est 
transformé en société à deux vitesses, parsemée de ghettos ». S’adapter à la vie danoise ? « Se prénommer Hassan ou 
Mohamed ne facilite pas les choses ». Bref, des excuses qu’on ne connaît que trop bien et qui sont un peu trop 
stéréotypées pour être honnêtes. 

En réalité, si on a beaucoup parlé de Pia Kjaersgaard, les sujets qui fâchent ne sont pas abordés: il plus facile et 
moins risqué d'évoquer le racisme des Blancs que de lire attentivement les quotidiens danois ou les archives de la 
presse en ligne. A peine mentionnent-ils « largement relayés par la presse populaire à grand tirage (Ekstra Bladet, 
BT…) plusieurs faits divers sordides, un viol collectif, ainsi qu’une manifestation de joie après les attentats du 11 
septembre. » 

UN viol collectif - mais commis par qui ? De simples cris de joie après la destruction du W.T.C ? Pas tout à fait, et 
en explorant les archives en ligne du CopenHagen Post, en y faisant une recherche avec le mot « Rape » (viol), 
« Immigrants » ou «  Somalis », on commence à avoir une petite idée de ce qui agace les Danois : le pillage - 
littéralement - du système social par les islamistes ou les cas sociaux africains. En effet, selon le ministre de 
l'intégration, Betel Haarder, plus de la moitié des 300 000 immigrés qui se sont installés au Danemark sont sans 
emploi et vivent du généreux modèle de société scandinave. Dans certaines communautés, c’est devenu un mode de 
vie : Ainsi dans la communauté somalienne, dont 90 % des membres ne travaillent pas. Il faut dire que le système 
social danois est particulièrement généreux : un couple avec deux enfants perçoit l'équivalent de 2 500 Euros par 
mois. Dans certaines banlieues de Copenhague, après le 11 septembre, lorsque la police a enquêté dans les milieux 
islamistes, les autorités ont découvert que des réseaux de réfugiés palestiniens détournaient les aides sociales 
danoises pour alimenter les caisses de groupes terroristes comme le Hezbollah. 

A cet état de fait s’ajoute une vague de violence particulièrement révoltante : le Danemark est secoué par une 
véritable épidémie de viols collectifs, dont la majorité des victimes sont des adolescentes danoises, et dont les 
agresseurs se recrutent dans les communautés africaines ou musulmanes. 

Pour donner une idée de cette épidémie de viols collectifs, il faut citer le chiffre révélé le 8 mars dernier devant le 
parlement danois par Lene Espersen, le ministre danois de la justice : 76,5 % des violeurs qui sévissent et sont 
condamnés au Danemark ne sont pas d'origine danoise. 

En juin 2001, le quotidien BT signalait que durant les 18 mois précédents, tous les viols collectifs commis dans le 
pays avaient été le fait de réfugiés ou d’immigrés de seconde génération et que de tous ces viols, un seul avait été 
commis par des immigrés d’Europe de l’Est. 

En septembre 2001, les statistiques de la police danoise, rendues publiques, révélaient que 68 % des viols commis au 
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Danemark étaient le fait de membres de minorités ethniques. En 2001 toujours, la police de Copenhague signalait 
que 47 % des prisonniers en détention préventive pour des crimes violents tels que le meurtre, la tentative de meurtre 
ou le viol, étaient d’origine immigrée. Si on considère que la population issue de l’immigration, naturalisée ou pas, 
compte pour 7,4 % de la population du Danemark, il y a une disproportion flagrante. Quand on sait que le 
phénomène des viols collectifs n’est pas spécifique à la société danoise, mais se produit souvent lorsque des 
populations africaines ou musulmanes (qu’elles soient originaires d’Afrique du Nord, du moyen orient et où qu’elles 
se trouvent) entrent en contact de populations européennes, il semble évident que s’il y a du racisme, c’est plutôt 
chez les immigrés que chez les Danois qu’il faut le chercher. 

Par les archives du Copenhagen Post, il est possible de découvrir quelques cas de viols collectifs qui donnent une 
réalité plus palpable aux chiffres somme toute assez abstraits des autorités danoises. La façon dont ces cas ont été 
traités par la justice danoise est très similaire à l’approche initiale de la justice française. 

C’est en février 2000, alors que dans la société danoise s’interroge, justement sur les rapports « difficiles » entre les 
immigrés et les jeunes danoises que se déroule un procès dont le résultat va scandaliser les Danois. Dans la ville 
d’Arrhus, qui est une des villes les plus peuplée d’immigrés du Danemark, sept jeunes, tous d’origine immigrée, sont 
accusés d’avoir violé pendant quatre heures, une adolescente de 14 ans. 

Au terme du procès, les sept violeurs sont condamnés à trois mois de prisons (un des juges s’est même prononcé 
pour l’acquittement), ce qui veut dire qu’ayant passé une période d’une durée similaire en prison, ils ressortent libres 
du tribunal. Le motif de cette peine légère selon la juge Marianne Svendsen est qu « un de nos collègues considérait 
que la jeune fille n’avait pas fait comprendre assez clairement qu’elle ne souhaitait pas avoir des rapports sexuels. » 
C’est ce manque de résistance de la victime (une adolescente de 14 ans contre sept délinquants musulmans…), qui 
est le motif de cette peine légère - et très probablement, comme dans toutes les affaires de ce genre la crainte des 
juges de passer pour « racistes » alors que le jugement rendu reconnaît que les violeurs savaient que la jeune fille 
n’était pas consentante. 

Les réactions à ce jugement sont contrastées : Ayse Deveci, une militante des droits de la femme, d’origine 
immigrée, va certes exprimer son dégoût devant la légèreté de la sentence, déclarant « c’était un sale viol qui a 
probablement détruit la vie de cette fille. Les jeunes impliqués ont reçu une incroyablement mauvaise éducation et 
ont un manque total de respect pour les femmes. Ils ont poussé des cris de joie quand le verdict a été rendu. En tant 
qu’immigrée, j’ai vraiment honte ». 

La réaction de Ayse Deveci n’est cependant pas la plus typique parmi les immigrés. Outre les cris de joie des 
accusés, les amis et les membres de leurs familles se réjouissent bruyamment dans la salle d’audience puis, à la 
sortie, une musulmane en tchador et Djellaba noire, vêtement typique des islamistes, se met à insulter les journalistes 
danois présents et affirme publiquement que la victime n’est « rien qu’une pute ». 

Hamid El Mousti, un conseiller municipal de Copenhague, de son côté, affirme « Je suis un juge et je trouve ces 
condamnations raisonnables » avant de se livrer au chantage racial qu’utilisent systématiquement tous les 
représentants de communautés musulmanes pour faire taire toute critique : « Nous nous préoccupons trop des 
pommes pourries dans notre communauté. Qu’en est-il des 99 % de jeunes immigrants de seconde génération qui se 
comportent bien. » En d’autres termes, s’attarder sur les motivations de ce viol collectif serait raciste. L’ostracisme 
que pourrait subir un jeune somalien ou un jeune pakistanais est plus important que le viol qu’a subit une jeune 
Danoise. 

L’opinion publique danoise n’a pas le temps de se remettre de cet incident qu’en mars 2000, encore une fois à 
Aarhus, sept jeunes sont accusés de viol contre une autre jeune femme, tandis que deux garçons de douze ans, 
soupçonnés d’avoir aux aussi participé au viol collectif, sont remis aux autorités. 

En septembre 2000, Une autre affaire scandalise les Danois ; cette fois, c’est un Nigérien de trente ans qui a violé les 
deux enfants de sa femme danoise, qu’elle avait eu d’un précédent mariage hors, celle-ci étant enceinte, la haute cour 
du Danemark va permettre au violeur de continuer à résider dans le pays. 

En octobre 2000, une autre affaire de viol collectif éclate et provoque de vifs débats. Une femme de trente ans a été 
victime d’un viol collectif dans des toilettes publiques, en plein Copenhague. Tous les violeurs sont d’origine 
immigrée. Les deux plus jeunes ont treize ans, un troisième à quatorze ans et le dernier, qui a 15 ans, est le seul a être 
pénalement responsable. Alors que des voix s’élèvent depuis un certain temps pour réclamer une cour de justice pour 
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délinquants juvéniles, qui serait chargée de s’occuper des affaires impliquant un nombre grandissant de délinquants 
immigrés âgés de moins de quinze ans, Frank Jensen, le ministre de la défense danois refuse cette proposition et 
déclare « ce gouvernement n’est pas intéressé par des solutions qui équivaudraient à un lynchage. Ce n’est pas la 
façon dont on fait les choses au Danemark. » 

En dépit de sa grande âme et de ses beaux principes, Franck Jensen ne sera pas réélu par le peuple danois... 

Le mois d’octobre 2000 n’est pas terminé qu’un nouveau viol collectif est commis par trois immigrés somaliens, à 
Kolding, dans la même région qu’Aarhus. Leur victime est une Danoise de 21 ans souffrant de troubles mentaux. Le 
plus âgé des africains, qui a 34 ans, a déjà été condamné pour un autre viol collectif. Les deux autres accusés ont 
respectivement 16 et 19 ans. Tous seront condamnés à des peines de prisons et deux d’entre eux feront l’objet de 
mesures d’expulsions. Ils avaient attaqué la jeune handicapée mentale alors qu’elle allait s’acheter des bonbons dans 
un centre commercial et l’avaient traînée dans une cave dont un des hommes possédait la clef afin de pouvoir la 
violer tranquillement. 

Le 15 novembre 2000, les Danois allaient avoir un nouveau Haut-le-cœur en ouvrant leurs journaux. Ils apprennent 
qu’une juge a mis en liberté provisoire deux jeunes d’origine immigrés possédant déjà un casier judiciaire, alors que 
ceux ci avaient violé une adolescente de 14 ans. 

Un des jeunes, d’origine palestinienne, âgé de 18 ans, était accusé d’avoir forcé l’adolescente à lui faire des fellations 
dans la cour de l’école et de l’avoir violée dans un appartement que lui prêtait un ami. 

Un second jeune, âgé de moins de 15 ans au moment des faits, ne pouvait faire l’objet de poursuite. 

Un troisième jeune, âgé de 19 ans, d’origine turque, était accusé de mêmes délits. Quelques semaines plus tôt, il avait 
reçu une peine de prison avec sursis pour avoir violée une fillette de 13 ans dans le jardin botanique d’Aarhus. Le 
jeune de moins de 15 ans était aussi impliqué dans cette agression. En février, le jeune turc avait reçu une autre peine 
de prison avec sursis - 6 mois - pour avoir participer à un viol collectif avec d’autres jeunes. Ils avaient violé une 
adolescente de 15 ans dans le parc à vélo d’une gare, près de Vejle. Pendant ce viol collectif, trois agresseurs avaient 
moins de 15 ans et ne pouvaient faire l’objet de poursuite… 

Le 14 novembre, le Coperhagen Post signalait que le nombre de viols au Danemark avait fortement progressé par 
rapport à l’année précédente. 

Le 26 janvier 2001, à Norrebro, Un sénégalais âgé de 35 ans en situation irrégulière était arrêté par la police pour 
deux tentatives de viol et soupçonné du viol d’une joggeuse qui s’était produit récemment dans la même région. 

Le 7 juin 2001, Le Copenhagen Post titrait un de ses articles « Criminologues : les immigrés sont les champions du 
viol » et mentionnait les chiffres cités plus hauts. Le professeur Flemming Balvig, un criminologue de l’université de 
Copenhague était cité déclarait : « Les viols sont souvent commis par de jeunes hommes pour qui cela représente 
aussi une preuve de virilité. Et si on regarde les chiffres, les hommes d’origine immigrés sont véritablement sur-
représentés, en comparaison de la proportion de la population dont ils font partie. » 

« Ils utilisent et abusent des autres comme il leur plaît. Mais si on compare ce groupe avec un autre groupe de 
personnes nées au Danemark dans la même situation, c’est à dire sans travail et sans perspectives, le groupe 
immigré est quand même sur-représenté. » 

Enfin, cinq jours avant le 11 septembre 2001, un article du quotidien norvégien « Dagbladet » secoue le monde 
scandinave, et il est peu probable que les Danois n’en aient pas entendu parler : On y apprend qu’en Norvège, 65 % 
des viols commis dans le pays sont le fait d’immigrés « non-occidentaux », autant dire, si on considère la nature de la 
population immigrée de la Norvège, que ces violeurs sont eux aussi quasiment tous musulmans … 
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Norvège 

 
Après le choc ressenti par les Suédois suite au meurtre d'Anna Lindh, leur ministre des affaires étrangères, c'est au 
tour des Norvégiens d'être inquiet par la vie d'Ema Solberg, leur ministre de la ville qui a, entre autre, la charge de la 
politique d'immigration du pays. En Norvège, c'est un immigré iraquien qui préoccupe la police. L’homme a eu un 
comportement violent vis à vis de la police et surtout, mécontent de ne pas avoir obtenu l'asile politique, il a proféré 
dès le 9 septembre des menaces envers la ministre norvégienne, menaces qui n'auraient peut être pas été prises très 
au sérieux dans un autre contexte et surtout, si on ne s'était pas aperçu qu'il avait sa photo dans son portefeuille. 
Connu pour avoir de nombreux troubles mentaux, le demandeur d'asile iraquien a été interné depuis. 

L'incident, comme celui qui s'est produit en Suède, illustre la montée des tensions raciales au sein des sociétés 
scandinaves qui sont confrontées, avec retard par rapport aux autres pays de l'Union Européenne, à une pression 
migratoire de plus en plus accrue qui se traduit par les mêmes problèmes de société. 

En 2000, la Norvège enregistrait une hausse record du nombre de demandeurs d'asile politique, soit 10 % de plus que 
l'année précédente et quatre fois plus qu'en 1997. En 2001, le pays était devenue la troisième destination 
d'immigration en Europe après le Luxembourg et l'Ireland: prés de 300 000 immigrés habitaient en Norvège qui 
découvrait que 6,6 % de sa population était désormais d'origine immigrée. Les plus grands groupes d'immigrés sont 
les Pakistanais, suivis des Suédois, des Danois, puis viennent les Vietnamiens, les ressortissants de l'ex-Yougoslavie 
(des Kosovars, musulmans), les Iraquiens et les Iraniens. En 10 ans, le nombre d'immigrés a doublé en Norvège. A 
Oslo, où se concentre près de 20 % de la population immigrée (dont 68 % à ses origines hors d'Europe) un enfant sur 
quatre est d'origine étrangère. La Norvège change : imaginer une grande blonde aux yeux bleus à l'évocation de la 
Norvège n'est plus un des clichés amusants comme Pierre Daninos aimait en énumérer, c'est désormais un préjugé 
raciste. 

L'arrivée massive des immigrés n'est pas allée sans créer des problèmes. Comme le modèle d'intégration 
communautaire anglais et le modèle d'intégration républicain français, le modèle d'intégration social norvégien, à 
l'image de celui du voisin danois, est en échec. Le sujet est discuté depuis plusieurs années et inquiète de plus en plus 
les habitants du pays. En 2001, un Norvégien sur trois considérait que trop d'immigrés recevaient un visa 
d'installation et le nombre de personnes en faveur de la poursuite de la politique d'immigration norvégienne avait 
chuté de 71 % à 64 %. 

Pour endiguer la massification du flux migratoire et sa brutalité démographique, dans laquelle l'exaspération des 
norvégiens trouve son origine, le gouvernement de Kjell Magne Bondovik a pris des mesures visant à réduire le droit 
d'asile pour en limiter les abus. Il a aussi adopté une politique plus dur en matière d'immigration et plus souple pour 
l'expulsion des délinquants étrangers. Ces décisions ont été accompagnées, parallèlement, de mesures qui doivent 
faciliter l'embauche des immigrés. Ce changement de cap en matière de politique migratoire s'accompagne d'un 
discours volontariste de la ministre qui n'hésite pas à dire que les immigrés doivent faire plus pour s'intégrer à la 
société norvégienne. Elle considère, en effet, que certains immigrés qui s'installent dans le pays se retranchent 
délibérément de la société norvégienne, ce qui serait à l'origine d'une hausse de la criminalité. Autant de propos qui 
ne peuvent que rendre Ema Solberg impopulaire auprès de certains d'entre eux. 

La réticence croissante des Norvégiens vis à vis des populations immigrées, on s'en doute, ne vient pas de nul part. 
Le racisme de certains immigrés, souvent originaires du monde musulman, y est pour quelque chose. Au début de 
l'année 2002, les propos tenus publiquement par Solhail Ahmed vont même provoquer l'intervention personnelle de 
Kjell Magne Bondovik, le premier ministre norvégien. Lors d'un passage à NRK TV, l'imam de la mosquée d'Oslo a 
affiché sans complexe le peu d'estime dans lequel il tient les Norvégiens. Pour lui, la société Norvégienne se 
caractérise par son absence de valeurs et il cite comme autant de preuves de cette vision dévalorisante de la Norvège 
les troubles mentaux de certains enfants, la dépression, le divorce ou le problème du Sida. 

- « Cette vision à sens unique de la société norvégienne , » déclarera le ministre, « et le fait qu'ils n'intègrent ni 
n'apprécient des valeurs [norvégiennes] comme la liberté et le respect du choix fait par un individu me provoquent. 
Il est important pour un processus d'intégration positif qu'ils apprennent plus au sujet des valeurs sur lesquelles est 
basée notre société. Alors les deux côtés pourront contribuer à une compréhension commune, plutôt que de finir, 
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peut être, par une confrontation difficile. » 

Si le ministre répond sans complexe à l'imam de la mosquée d'Oslo, c'est parce que les communautés immigrées ne 
sont pas sans taches. Comme dans beaucoup d'autres pays occidentaux, l'après 11 septembre 2001 a révélé la 
présence de cellules islamistes dans le pays. Le 5 octobre 2001, les services spécialisés dans la délinquance 
économique ont arrêtés 7 somaliens dont 2 avaient des connections avec « El Barakaat exchange compagny », 
compagnie réputée proche de la mouvance Ben Laden. Les arrestations de la police ont été motivées par des 
transferts d'argent suspects sur le compte de cette société, transferts portant sur des dizaines de millions de couronnes 
norvégiennes. 8 400 immigrés somaliens vivent actuellement en Norvège dont seuls 1 400 ont un emploi régulier, 
pour des motivations sans doute proche de celles de leurs compatriotes installés au Danemark. 

Le premier ministre Norvégien pourrait aussi avoir d'autres arguments : 

Année record en matière d'immigration, l'année 2000 l'est aussi en matière de délinquance. Lorsqu'il présente les 
statistiques sur la criminalité, Anstein Gjengedal, le chef de la police, signale une forte hausse des crimes à Oslo dont 
la moitié sont commis par des étrangers, crimes souvent commis par des bandes. La plupart des délits sont souvent 
des agressions contre les personnes, les viols et les tentatives de viols notamment sont à leur plus haut niveau jamais 
atteint. Cette hausse de la criminalité n'est pas surprenante puisqu'en 1999, les recherches du bureau central des 
statistiques de Norvège avaient révélé que le taux de criminalité des étrangers issus de l'immigration extra-
occidentale était plus important que celui des Norvégiens, se montant respectivement à 55 pour 1000 et à 27 pour 
1000. 

Fait inquiétant pour l'avenir, en 2000, une étude montrait qu'à l'exception des jeunes pakistanais, la violence est un 
problème en augmentation constante au sein des immigrés de seconde génération : un jeune sur quatre âgé d'entre 14 
et 17 ans a été impliqué dans des bagarres à l'arme blanche ou a menacé d'autres jeunes. Tormod Oeia, un des 
chercheurs à l'origine de cette étude signale aussi que plus un jeune immigré se sent Norvégien, moins il a de chance 
de se tourner vers la criminalité. La criminalité des jeunes immigrés pourrait donc être comprise comme un mode 
d'expression d'hostilité vis à vis de la société norvégienne. 

En 2001, une étude de la police révèle que dans la capitale de la Norvège, deux personnes accusées de viol sur trois 
ne sont pas originaires d'Europe de l'ouest. Elle précise, comme l'année précédente, la hausse de ce type de 
criminalité: plus 40 % en 2000 par rapport à l'année 1999 et plus 13 % en septembre 2001 par rapport à l'année 2000. 
Pour Gunnar Larsen, un inspecteur de la brigade des moeurs d'Oslo, le lien entre la hausse du nombre de viol et 
l'origine ethnique est un phénomène évident. « Notre expérience générale est que c'est une tendance à la hausse. 
Nous le remarquons par le nombre de fois que nous avons besoin d'interprètes au cours de l'enquête. » Si les 
statistiques de la police d'Oslo montrent que 65 % des personnes accusées d'agressions sexuelles sont d'origine extra-
occidentale, elles montrent aussi que 80 % des victimes sont norvégiennes, avec 20 % de femmes ayant des origines 
étrangères. 

Cette hausse des viols en Norvège s'explique dans la mesure où la culture des populations issues de l'afrique sub-
saharienne (en Norvège, principalement des somaliens) et la culture du monde musulman véhiculent une vision 
particulière dévalorisée de la femme. Parallèlement aux viols, les autorités Norvégiennes doivent en place un 
programme de sensibilisation dans les écoles pour lutter contre la pratique de l'excision: les immigrés africains ont en 
effet apportés dans leurs valises cette pratique archaïque de mutilation génitales des fillettes. 

D'autre part, l'islam, qui institutionnalise des pratiques discriminatoires en matière religieuse, interdit le mariage 
entre une femme musulmane et un homme appartenant à une autre religion mais autorise le mariage entre un homme 
musulman et une femme appartenant à une autre religion. Cette vision dévalorisée de la femme non-musulmane vient 
se superposer à la différence d'origine ethnique qui, contrairement aux immigrés Danois et Suédois, sépare les 
immigrés de confession musulmane et des Norvégiens. Une Norvégienne, en tant que femme, en tant que blanche 
souvent très typée et en tant que non musulmane immédiatement identifiable a donc un statut particulièrement 
dévalorisé qui favorise le comportement de prédation sexuelle de certains immigrés musulmans.  

D'autres moeurs choquent aussi la sensibilité scandinave: les mariages forcés. En effet, avec l'arrivée des populations 
musulmanes, le mariage forcé est devenu un phénomène récurrent dans la société norvégienne. Selon l'association 
Human Right Service, basée à Oslo, entre 1996 et 2001, 82 % des jeunes marocaines détenant la nationalité 
Norvégienne ont été mariées à des citoyens marocains. Dans le cas des jeunes pakistanaises détenant la nationalité 
norvégienne, 76 % d'entre elles épousent des citoyens pakistanais. Pour Hege Storhaug, l'auteur d'un livre basé sur le 
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rapport d'Human Right Service au parlement suédois concernant l'intégration des femmes, les jeunes musulmanes 
sont « des visas vivants pour une nouvelle forme de commerce », les lois sur le regroupement familial ayant tendance 
à favoriser cette pratique. 

C'est dans ce contexte que survient, en 2002, un fait divers qui va choquer l'Europe du nord, du Danemark à la 
Finlande: Le cas de Fadime Sahindral. En 1998, poursuivi en justice par sa fille Fadime et son petit ami Patrick 
Lindesjos, Un immigré kurde, Rahmi Sahindal, avait été condamné pour les avoir menacé de mort s'ils ne se 
séparaient pas. Malgré cette victoire, l'affaire avait connue une fin tragique lorsque le jeune homme était mort, un 
mois plus tard, dans un accident de voiture au moment où le couple devait commencer à vivre ensemble. Trois ans 
plus tard, Rahmi Sahindal, abattait sa fille à coups de revolver. Cette mort avait d'ailleurs suscité une polémique 
concernant les circonstances de l'accident de voiture de son fiancé. Ne manifestant aucun remord concernant le 
meurtre, Rahmi Sahindral allait déclarer qu'il considérait le meurtre justifié parce que sa fille avait salit l'honneur de 
la famille en sortant avec un Suédois, ce qui en dit long sur ses sentiments racistes. 

L'affaire se trouvait au croisement de plusieurs débats: d'une part, celui de l'augmentation du nombre de mariage 
forcés dans les pays scandinaves. D'autre part, l'utilisation des lois sur le regroupement familial pour forcer la porte 
des sociétés scandinaves. Enfin, celui de l'incapacité manifeste des immigrés venant de cultures trop différentes aux 
cultures nordiques à s'intégrer: Rahmi Sahindral vivait en Suède depuis 1981 mais 21 ans plus tard, il ne maîtrisait 
toujours pas la langue du pays... 

Le 16 septembre 2003, Le parti du progrès, une formation politique qui aborde sans complexe le problème de 
l'immigration, a émergé en troisième position des élections municipales qui se sont tenues dans le pays. Il totalisait 
16,5 % des suffrages, un score en hausse de 4,4% par rapport aux élections précédentes. En Juin 2003, dans une 
enquête d'opinion du Aftenposten, 66 % des Norvégiens interrogés déclaraient avoir une opinion plus négative des 
étrangers qu'auparavant. Après l'assassinat d'une personne âgée et une fusillade au Gardermoen, l'aéroport d'Oslo, par 
des immigrés, 60 % des sondés déclaraient aussi avoir un plus grand scepticisme vis à vis des immigrés en tant que 
groupe.  

Incapacité ou refus de s'intégrer, mépris culturel affiché, délinquance prédatrice, islamisme, viols, excisions, 
mariages forcés, racisme envers la population scandinave. On peut voir dans les résultats des élections et des 
sondages d'opinion en Norvège une manifestation du « racisme » des populations européennes ou on peut 
simplement constater qu'aux mêmes causes, les mêmes effets. 
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Etats-Unis 

 
Il est peu de gens, aujourd'hui, qui n'aient entendu parler du problème de la peine de mort aux Etats-Unis. 
Régulièrement, l'histoire d'un condamné à mort est exposé par les médias pour nous apprendre parfois qu'il était 
innocent mais plus souvent que la peine de mort est, en soit, répréhensible. Pourtant, les condamnés à mort sont une 
infime minorité dans le système pénitentiaire américain et leur cas, pour tragique qu'il soit, tend à occulter l'océan de 
souffrance de dizaines de milliers d'autres personnes. 

Avec deux millions de détenus, l'univers carcéral étasunien est le plus grand du monde et seul le laogaï de la Chine 
communiste parvient à l'égaler, encore les Chinois sont-ils quatre fois plus nombreux que les Américains. Le taux 
d'incarcération de la démocratie multi-éthnique la plus puissante de la planète est également le plus élevé avec 727 
personnes derrière les barreaux pour 100 000 habitants, contre moins de 100 pour 100 000 habitants en Europe de 
l'Ouest. La tendance est à la hausse et, depuis plusieurs années, le niveau de surcapacité des prisons fédérales est de 
19 %, ce qui fait d'elles de presque-paradis comparées aux 89 % de sur-capacité des prisons d'états. Les hommes 
comptent pour 90 % de la population incarcérée. 44 % des prisonniers sont des Noirs, 40 % sont des Blancs, les 
Latinos représentent 15 autres pour cent. Enfin, les Asiatiques, les Indiens et des personnes d'autres origines 
comptent pour 1 à 2 % des détenus restant. 

Derrière les murs des prisons se trouve un univers particulièrement violent : 70 % des détenus font l'objet d'une 
agression physique chaque année. Près de mille gangs fédèrent les criminels les plus endurcis, souvent autour de leur 
appartenance ethnique. Les tensions raciales sont la norme. Le trafic de drogue et le racket font figure de crimes 
anodins. 

C'est dans cet univers fermé que l'organisation Human Right Watch a mené l'enquête, recueillant les témoignages de 
détenus à travers le pays, pour prendre la mesure d'un phénomène peu discuté et tabou, Le viol masculin. Elle a ainsi 
révélé de véritables situations d'esclavage. Cette réalité, un détenu la résume ainsi: 

« vous seriez abasourdis (comme ça a été le cas pour moi) de voir des êtres humains achetés et vendus comme des 
chaussures » 

Selon le rapport, émis en avril 2001, 22 % des détenus américains auraient été soumis à diverses pressions pour se 
livrer à des actes sexuels et parmi ceux ci, 50 % auraient été contraints au moins une fois d'être l'objet de sodomies. 
En se basant sur les résultats d'une autre enquête publié dans prison Journal - résultats corroborés par une troisième 
enquête effectuée dans le Nebraska - l'organisation estime que près de 140 000 détenus ont été violés, un chiffre 
presque supérieur au nombre de viols commis à l'extérieur des prisons. 

* * * 

On aurait tort de croire, en sombrant dans des clichés faciles, que la pratique du viol masculin à un quelconque 
rapport avec l'homosexualité. L'immense majorité des violeurs sont en réalité des hétérosexuels et se revendiquent 
comme tels. Sortis de prison, ils reprennent un comportement hétérosexuel. Les victimes de viols masculins sont 
elles aussi en immense majorité des hétérosexuels. L'homosexualité n'est, tout au plus, qu'un facteur qui accroît les 
risques d'être violé. Les victimes les plus exposées aux viols sont les jeunes hommes. Blancs. Leur arrivé dans une 
prison peut suscité une véritable compétition entre les violeurs. Un détenu de Floride témoigne ainsi que « ce sont 
surtout les jeunes garçons qui sont violés à cause de leur jeunesse et de leur tendresse, et de leur peau lisse, dans 
l'esprit de celui qui viole il pense à la peau douce et imagine une femme... Des prisonniers se battent même entre eux 
pour un jeune mais le jeune ignore tout au sujet de voir qui aura le garçon en premier et comme propriété » 

Un détenu du Nebraska raconte que « Les gamins que je connais sont gardés dans la partie hôpital de la prison 
jusqu'à ce qu'ils aient 16 ans. Alors, on les met avec la population générale. A l'âge de 16 ans, on les jette juste aux 
loups, pour ainsi dire, avec la population. Je n'ai jamais entendu parler d'un d'eux qui ait passé plus d'une semaine 
en population sans « coucher » ». 

Pour un prisonnier de l'Arkansas, « Quand un nouveau détenu entre dans un baraquement, cela déclenche une sorte 
de compétition entre les détenus pour savoir qui va séduire et subjuguer le nouvel arrivant. La subjugation est 
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mentale, physique, financière et sexuelle. Chaque nouvel arrivant est une victime potentielle. A moins que le nouvel 
arrivant soit fort, laid et d'une violence efficace, il est sujet à être séduit, sujet à coercition et à être violé... 
Psychologiquement, émotionnellement et physiquement, l'endroit le plus dangereux et le plus traumatisant que je 
puisse concevoir est la prison de baraquement en plein air la première fois qu'un détenu le voit." 

Lorsque les portes de la prison se referment derrière certains détenus, c'est un véritable enfer qui commence et une 
plongée dans l'avilissement, la dégradation et la servitude. La peur, la menace de la violence plus que la violence 
elle-même conduit les hommes dans une impasse. Souvent, la victime désignée pour un viol est la cible de 
harcèlement psychologique ou d'un plan concerté pour l'amener à se soumettre par la force ou par la coercition, à des 
actes sexuels. Certains détenus font mine de menacer un détenu tandis qu'un troisième se posant en protecteur, créé 
une relation de dépendance et d'isolement au terme de laquelle il va demander des gratifications sexuelles que la 
victime osera rarement refuser. 

Dans d'autres cas s'installe une situation similaire à ce qu'on appelle de la servitude pour dette, comme l'illustre ce 
témoignage : « Un nouveau détenu arrive. Il n'a pas d'argent pour les choses dont il a besoin, comme du savon, de la 
nourriture ou de la drogue (il y a beaucoup de drogue dans les prisons). Quelqu'un se lie d'amitié avec lui et lui dit 
de venir le voir s'il a besoin de quelque chose. Le nouvel arrivant est parfois conscient, mais pas la plupart du temps, 
qu'il y a un taux d'intérêt à 100 % à échéance hebdomadaire sur tout ce qu'il reçoit. Quand le nouveau est 
suffisamment endetté, son ami lui dit qu'il peut effacer une partie de la dette en se soumettant à des actes sexuels. 
C'était l'objectif de l'ami depuis le début. » 

Dans des cas extrêmes, c'est la force brute qui est employée, surtout si la victime potentielle a résisté à des menaces 
ou à une attaque précédente : 

« Il est rare que quelqu'un résiste après la cinquième ou sixième fois, c'est pourquoi ils disent que c'est par choix et 
pas par la force la plupart du temps. Mais c'est un mensonge cependant, car la force mentale est aussi effective si 
pas plus. » dit une ancienne victime. 

Un détenu homosexuel et latino raconte : «  Je me suis cassé la main et j'ai perdu mes deux dents de devant. C’était 
un camp très, très violent. On n'avait pas le droit de lutter; Il fallait boxer. J'ai du me battre contre beaucoup de 
types l'un derrière l'autre - l'un après l'autre. On se fatigue; on fait des erreurs. Si on vous met par terre et que vous 
ne vous levez pas, vous êtes une « pute », vous devez coucher. » 

Autre témoignage : « Pour vous donner une idée de ce que je veux dire ... j'ai maintenant des cicatrices où j'ai été 
étripé, sous le côté droit de ma poitrine en dessous du coeur, où mon cou a été coupé et ouvert et sous mon bras 
gauche. Ce ne sont pas les petites coupures et blessures que je ne peux inclure à cette lettre faute de temps et 
d'espace. » 

Un prisonnier de Georgie raconte que : « Deux détenus connus pour leur violence m'ont menacé d'une agression 
sexuelle et de voler mes biens. J’ai essayé de résister, ce dont il a résulté : ma mâchoire fracturée à trois endroits. » 

Un autre, qui a été violé à huit reprises raconte que la première fois: il a eut le sentiment « qu'une branche d'arbre 
avait été enfoncé à l'intérieur de moi » 

Dans un autre exemple cité par Human Right Watch, un détenu qui avait dénoncé son agresseur a été passé à tabac 
par celui ci, au point d'en avoir eu le cou, la mâchoire, une clavicule et un doigt brisés, une épaule déboîtée et des 
lacérations au cuir chevelu. L'homme a été frappé si fort avec un cadenas au bout d'une chaîne qu'on pouvait en lire 
la marque imprimée sur sa peau. 

Dès l'instant qu'un prisonnier a été « retourné » car c'est le terme d'argot employé pour désigner celui qui a été violé -
sous entendant que le viol anal l'a transformé en homosexuel - il a une réputation qui ne le quittera plus : c'est une 
« tapette », une « pute », une « salope », un pédé. Pour le reste de son séjour en prison, il est marqué pour être la 
cible de nouvelles agressions. Pour les détenus, le viol qu'il a subi l'a « converti en femme » et si le viol est commis 
suite à des manoeuvres de coercition, la victime est perçue comme se soumettant de façon consensuelle aux actes qui 
lui sont imposés. 

Parfois, la victime est contrainte à servir les exigences de tout un gang, il peut être obligé de se prostituer au bénéfice 
du détenu qui l'a acheté. D'autres fois, il va se placer sous la protection d'un seul violeur, un « daddy », pour ne plus 
être la cible de plusieurs autres détenus. Souvent la victime est réduite à un état de servitude complète. 
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« Quand ils retournent un type, dans les faits ils en sont propriétaires, tous les centimes qu'ils rapportent vont à leur 
homme. On peut acheter un gamin pour 20 à 30 dollars dans la plupart des bâtiments !! Ils les vendent comme du 
bétail! » raconte un détenu texan. 

Un autre texan explique la condition de servitude dans laquelle il vivait: « Tu va nettoyer la baraque » il disait « que 
mes vêtements soient propres et quand je serais prêt à baiser, pas de discussion ou il y aura une punition ! Je vais te 
laisser, disait-il, à mes homeboys [membres d'un même gang] ou je vais juste te vendre. On se comprend ? Avec 
crainte, misère et confusion en moi... j'ai dit oui » 

Un autre prisonnier de l'Indiana décrit aussi cette entrée en servitude orchestrée par les gangs : « la plupart du temps, 
quand un jeune garçon est retourné par un gang, le seul but est d'abord de niquer le garçon, particulièrement les 
jeunes garçons, une fois qu'ils en ont fini avec le garçon, ils sont vendu avec profit à un autre prisonnier. C'est un 
commerce important de vendre des garçons et les membres des gangs contrôlent ce commerce. » 

La violence faîtes aux victimes du viol masculin ne s'arrête pas aux actes sexuels qui leurs sont imposés. Il y a 
d'abord les souffrances physiques et émotionnelles qui font plonger beaucoup de ces personnes dans la dépression, 
avec comme symptôme de nombreuses tentatives de suicides. D'autres, tout comme les femmes, développent le 
syndrome des victimes de viols. Souvent, ils sont laissés dans un effroyable état de détresse morale. 

« J'ai l'impression » écrit une victime « que certaines femmes pourraient me voir comme moins qu'un homme. J’ai le 
sentiment que ma fierté a été réduite en bouillie » 

« Les hommes sont supposés être suffisamment fort pour se protéger du viol. Alors quand ça nous arrive, ça nous 
laisse avec le sentiment que notre virilité nous a été enlevée et que nous sommes désormais moins que nous n'avons 
été. » dit un autre. 

« J'ai des cauchemars où je suis violé et agressé. Je ne peux pas m'arrêter d'y penser. J’ai l'impression que tout le 
monde me regarde de façon sexuelle. » dit encore un Texan. 

Un autre détenu, de l'Illinois témoigne : « La honte que je vis ne peut être décrite ». 

Enfin, un prisonnier du Kansas déclare : « vous savez que si c'est dégradant pour une femme, combien plus pour un 
homme... » 

A cette détresse psychologique s'ajoute encore la crainte d'attraper le SIDA. Dans un environnement où on estime 
que près de 50 000 personnes sont infectées par le VIH et que près de 9 000 autres ont le SIDA, cette crainte n'est pas 
infondée et de nombreux prisonniers sont persuadés d'avoir attrapé le SIDA suite aux viols qu'ils ont subit. Chaque 
année, plusieurs dizaines ou plusieurs centaines d'hommes sont ainsi condamnés à mort dans une relative 
indifférence... 

Le viol est généralement considéré autant comme un crime violent que comme un crime sexuel. Si le viol, dans le 
contexte de la prison peut être envisagé comme un palliatif à l'impossibilité d'avoir des rapports sexuels avec des 
femmes, le fait qu'il soit pratiqué par des hétérosexuels qui, à priori, n'éprouvent pas de désirs pour les autres 
hommes amène à chercher d'autres explications. L'opinion d'un expert concernant le viol en prison, Daniel 
Lockwood, est cité mentionnant que les agressions sexuelles en prison seraient attribuables aux attitudes sexistes des 
hommes envers les femmes qui, dans le contexte carcéral, seraient transférées au détriment des hommes placés dans 
des rôles de femmes. Une autre explication serait que, dans le cadre de la prison, le viol est aussi utilisé par les 
violeurs comme un mode d'expression de pouvoir et de dominance sur l'autre, ce qui expliquerait, selon d'autres 
experts, que le détenu qui a été violé soit systématiquement stigmatisé et avili. Un autre facteur d'explication pourrait 
être, de façon plus général, le racisme des Noirs envers les Blancs. 

Cette hostilité à l'égard des Blancs se retrouve de façon particulièrement aigue dans les prisons. En effet, si dans les 
sociétés blanches ethniquement homogènes, on pourrait dire en caricaturant que les prisons sont pleines d' 
« innocents », dans les sociétés multiethniques, les prisons sont pleines d' « innocents » d'un côté et de « victimes du 
racisme » de l'autre. 

Un détenu noir évoque ainsi le problème : « La plupart des noirs voient les blancs comme « l'homme » ou « la loi »... 
Je vais peut être rabacher en disant ça, mais les Noirs en général ne font pas confiance aux représentants blancs de 
la loi. Hommes ou femmes, des juges aux avocats. La plupart pensent que le système judiciaire est fondamentalement 
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raciste et que les policiers sont les symboles les plus visibles d'une institution corrompue & avec de bonnes 
raisons.... Ce n'est donc pas surprenant que quand un homme blanc arrive en prison, les Noirs voient en lui une 
cible... » 

Un autre détenu partage cette vision des choses : « Le système carcéral n'est qu'une étape de la solution finale pour 
se débarrasser du soit-disant problème de l'Amérique, particulièrement les Noirs et les Latinos. je pose la question 
[est-ce que c'est] de la malchance, un hasard ou une machination que le système carcéral aux Etats Unis est à moitié 
rempli de Noirs lorsqu'en fait, ils ne font même pas la moitié de la population des Etats-Unies ? » 

Selon le rapport d'Human Right Watch - qui soit dit en passant ne pose jamais la question du racisme noir mais 
s'inquiète uniquement de celui des Blancs - de nombreux Blancs ont signalé que leur expérience de la prison les avait 
rendu plus « conscient racialement ». Le témoignage d'un Texan Blanc explique en grande partie les raisons de cette 
évolution : « Dans les quartiers de haute sécurité, les Noirs et les Blancs ne s'assoient pas ensemble. Les Noirs ont 
leurs propres bancs et les Mexicains ont les leurs et les Blancs, s'il y en a assez pour se battre pour en avoir un, ont 
les leurs. Si un Blanc s'asseyait sur un banc noir, les Noirs et les Mexicains lui sauteraient immédiatement dessus. 
Même pour les affectations aux plafonds, les Blancs refuseront de vivre avec un coloré ou un Mexicain parce que le 
co-détenu qui a des amis va lui voler des trucs et ils font sauter sur le Blanc alors ils refusent de vivre avec eux. Et si 
un mec blanc ... parle avec les Noirs et les Mexicains, beaucoup de blancs [vont lui botter le cul] C'est la même 
chose pour les Noirs et les Mexicains. Les Blancs haïssent les Noirs et les Mexicains parce que ces deux races ont 
beaucoup de gens ici et prennent avantage de nous en forçant les petits et les faibles [à coucher] et que les baraqués 
doivent se battre tout le temps. Si vous venez ici en tant qu’homme blanc non racial et que vous vous battez pour vos 
biens il est plus que probable qu'en partant vous serez un membre certifié du KKK ! Il y a beaucoup de groupes 
raciaux ici et avec la façon dont les Blancs sont traités, ils se mêlent à ces groupes et deviennent haineux. La prison 
est le meilleur terrain de recrutement du mouvement suprémaciste blanc." 

Le problème du viol inter-ethnique, voir raciste, est en grande partie responsable de ce changement d'attitude des 
Blancs au cours de leur séjour en prison. Encore ne constitue t-il probablement qu'un aspect de nombreuses formes 
de harcèlements et de menaces dont les Blancs sont victimes. Les recherches d'Human Right Watch ont confirmé que 
le viol de Blancs par des Noirs était le phénomène le plus important dans les cas de viol masculins en prison et que si 
des Blancs signalent avoir été violés par des Blancs, c'est le viol inter-ethnique des Noirs envers les Blancs qui est le 
plus répandu. 

Quoi qu'aucun chiffre ne soit cité dans l'enquête d'Human Right Watch, elle ne fait que confirmer de nombreuses 
études précédemment publiées dont celle menée dans sept prisons du Nebraska par Cindy et David Struckman-
Johnson, deux chercheurs de l'université du Dakota . Ses résultats ont été publiés dans Prison Journal en décembre 
2000, elle signalait, comme toutes celles qui l'ont précédé, que le facteur racial influait de façon significative sur le 
phénomène des viols masculins en prison. 

Sur les 7 établissements de détention étudiés, les chercheurs ont remarqué que dans l'établissement ayant le plus haut 
taux de coercition sexuelle (19 % des réponses à l'enquête des chercheurs) et le plus haut de taux de viols (11 % des 
réponses), les détenus blancs se plaignaient de la prédation sexuelle routinière des agresseurs Noirs envers les jeunes 
prisonniers blancs. Leur enquête a confirmé les dires des détenus Blancs, montrant que 60 % des cibles d'agressions 
sexuelles étaient des Blancs, et que 74 % des agresseurs sexuels étaient des Noirs. Dans un autre établissement, 
classé lui aussi parmi les plus violents, 72 % des victimes d'agressions sexuelles étaient des Blancs et 71 % des 
agresseurs étaient des Noirs. 

A contrario, dans une prison où le niveau de violence sexuelle était estimé comme moyen (avec un taux de viol de 
6 %), les chercheurs remarquaient que la population carcérale était relativement ethniquement homogène et 
principalement blanche. Un quatrième établissement, caractérisé lui aussi par un taux de violence sexuelle moyen, 
avait également une population relativement ethniquement homogène et composé principalement de Blancs. 

En conclusion de leur étude, Cindy et David Struckman-Johnson citaient trois facteurs ayant une influence sur le 
niveau de violence sexuelle dans les prisons: les relations conflictuelles entre prisonniers Noirs et Blancs, la présence 
d'une forte proportion de détenus ayant commis des crimes contre des personnes, enfin le type de bâtiments et les 
mesures de sécurité au sein d'un établissement pénitentiaire. 

* * * 
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La raison pour lesquels les détenus Blancs sont particulièrement visés par cette violence inter-raciale s'explique par 
plusieurs facteurs, dont les préjugés racistes - ou justifiés - des Noirs envers les Blancs. La faiblesse de l'homme 
blanc est un des arguments avancés par les détenus noirs. 

Un détenu noir, déjà cité précédemment, explique que : « des stéréotypes sont courant aussi chez les Noirs qui 
causent de mauvaises pensées. La croyance que tous ou la plupart des hommes blancs sont des efféminés ou des gay 
est très fréquente & que les Blancs sont des lâches qui doivent être 5 ou 6 ou plus pour descendre un type ... Les 
Blancs sont des proies et même un Con [Ndt: une victime de viol, le bas de la hiérarchie en prison] sera soutenu s'il 
tabasse un Blanc. » 

Le fait que les Blancs soient considérés comme faibles est confirmé par un autre prisonnier noir : « Quand des 
individus viennent en prison, ils savent que la première chose qu'il devront faire est de se battre. Maintenant, il y a 
des individus d'une certaine race dont la majorité d'entre eux n'est pas physiquement équipée pour se battre. Ils sont 
donc la majorité qui est obligé de se soumettre à des actes sexuels. » 

Cette perception s'explique par la composition respective des populations Blanche ou Noire derrière les barreaux. A 
la différence des détenus Noirs, par exemple, les détenus Blancs se recrutent dans divers milieux sociaux et leurs 
crimes ne sont pas de la même nature que ceux commis par les Noirs, fréquemment liés au monde de la rue, en 
relation avec le trafic de drogue. Une autre raison est qu'un grand nombre de Gangs ethniquement homogènes 
existent aussi bien à l'extérieur qu'à l'intérieur des barreaux, qui fédèrent essentiellement les Noirs ou les Latinos. 

A contrario, il y a peu de chance pour qu'un détenu Blanc soit déjà membre d'un gang avant son arrivé en prison. De 
plus, la plupart des Blancs qui arrivent en prison ont reçu une éducation qui dévalorise les liens de solidarité ethnique 
entre personnes de souche européenne et les culpabilise à l'égard des autres groupes ethniques. Souvent, ce qui est 
considéré comme une affirmation de fierté ou de solidarité légitime au sein des minorités ethniques est décrit comme 
un acte de discrimination ou de racisme dans le cas des Blancs. Une des règles non écrites des prisons américaines 
est, d'ailleurs, que seul un Noir peut violer un Noir, que seul un Latino peut violer un Latino, mais cette règle ne 
s'applique pas aux Blancs. 

En d'autres termes: un Noir appartenant à un gang racial, condamné pour trafic de drogue, élevé dans le sentiment 
que les Blancs sont responsables de tout ses problèmes saura mieux se battre et employer la violence sans état d'âmes 
qu'un employé de bureau blanc isolé, sans conscience raciale et condamné pour une escroquerie comptable. Pour 
certains observateurs de la vie en prison, les agressions commises par des Noirs envers les Blancs sont le résultat 
d'une culture de violence au sein de la communauté noire et d'un conditionnement social valorisant l'agressivité et 
l'usage de la force. 

Des experts voient le phénomène du viol masculin comme une forme de revanche des Noirs contre ce qu'ils 
considèrent comme la domination blanche au dehors des prisons. Pour ces experts, le viol est considéré comme une 
forme de crime motivé par la haine raciale et ils estiment que les détenus Blancs ne sont que des substituts pour les 
Blancs en général. Cette perception du viol comme d'un acte de vendetta raciale et raciste rappelle le cas de Cleaver 
Eldridge. Dans son livre « Soul on Ice », parut pendant les années 1960, cet ancien dirigeant des Black Panthers 
revendiquait ouvertement avoir commis des viols de femmes Blanches. Il écrivait alors : « Je franchissais le pas et 
recherchais des proies blanches... Le viol était un acte d'insurrection. Cela m'enchantait de défier et de piétiner la 
loi de l'homme blanc, son système de valeur ... de souiller ses femmes. » 

Dans le cadre des prisons américaine, la dimension raciste du viol masculin, parce qu'il est majoritairement un 
phénomène inter-ethnique, parce qu'il s'accompagne de l'asservissement et la vilification de la victime, parce qu'il 
n'est pas l'expression d'un désir sexuel, ne peut être ignorée. 

On ne peut considérer, de plus, ce qui se passe dans les prisons sans prendre en compte les réalités de la société 
américaine et les statistiques de la délinquance et du racisme aux Etats Unis. Celles-ci montrent que, contrairement à 
une idée reçue, les Noirs sont plus portés à la violence sexuelle, à la criminalité et au racisme que les Blancs.  

Une telle affirmation peut surprendre. En effet, à première vue, les statistiques montrent qu'il y a plus de délits, de 
crimes motivés par la haine raciale et d'agressions sexuelles commis par des Blancs que par des Noirs. Néanmoins, 
ceci s'explique par le fait qu'il y a beaucoup plus de Blancs que de Noirs dans la société américaine. Dans ce pays 
75 % des habitants sont d'origine européenne alors que 12 % sont de souche africaine. Hors, si on regarde les 
pourcentages de différentes sortes d'agressions commises par les uns ou les autres, les Noirs sont systématiquement 
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sur-représentés. 

 Blancs Noirs 

Pourcentage de la population des Etats Unis 75 % 12 % 

Responsabilité pour les crimes racistes (1) 
75 % 

65 % 
12 % 

20,4 % 
Responsabilité pour les agressions sexuelles - sauf les viols - 
(2) 

75 % 
73,3 % 

12 % 
24,2 % 

Responsabilité pour les viols (2) 
75 % 

62,7 % 
12 % 

34,8 % 

Responsabilité pour les meurtres (2) 
75 % 

48,4 % 
12 % 

48,7 % 

1. FBI - Hate Crime Statistics 2001, page 6 
2. FBI - Crime in the United States 2001, page 252 

Tableau 1 - Statistiques criminelles aux Etats Unis en 2001 

Si on considère ces chiffres, on remarque tout de suite qu'il y a une énorme disproportion entre les pourcentages de 
criminalité au sein des deux groupes ethniques, mais aussi que le racisme doit être plus répandu au sein de la 
communauté noire que parmi les Blancs puisque les Afro-américains sont sur-représentés parmi les agresseurs 
racistes en proportion de la population qu'il représentent. 

Chaque année, le département de la justice américain diffuse des chiffres et des statistiques concernant les victimes 
d'actes criminels. Pour l'année 2001, si aucun chiffre n'évoquant l'appartenance ethnique des victimes n'est disponible 
concernant les viols collectifs, d'autres chiffres et des pourcentages permettent de faire une évaluation du nombre 
d'agressions sexuelles inter-ethniques, impliquant un seul agresseur, commises entre Blancs et Noirs américains. 

 

 Blancs Noirs 

Pourcentage de la population des Etats Unis 75 % 12 % 

Pourcentage d'agressions sexuelles avec plusieurs agresseurs 
par type de d'agresseur (1) 

75 % 
21,8 % 

12 % 
40,3 % 

Nombre d'agressions sexuelles à un agresseur par type de 
victime (blanche ou noire) (2) 183 160 29 980 

Pour une victime blanche, agressions sexuelles commises par 
un agresseur blanc ou noir en pourcentage (2) 

75 % 
71,3 % 

12 % 
17,1 % 

Pour une victime noire, agressions sexuelles commises par 
un agresseur blanc ou noir en pourcentage (2) 

75 % 
13,4 % 

12 % 
65,5 % 

Pour une victime blanche, agressions sexuelles commises par 
un agresseur blanc ou noir en chiffre (3) 130 593 31 320 

Pour une victime noire, agressions sexuelles commises par 
un agresseur blanc ou noir en chiffre (3) 4 017 19 636 
1. US Departement of Justice - criminal victimization in the United States, 2001 (table 46) 
2. US Departement of Justice - criminal victimization in the United States, 2001 (table 42) 
3. Estimation calculée à partir du nombre total de viols par race de la victime et du pourcentage 
d’agresseurs par race - US Departement of Justice - Criminal Victimization in the United States, 2001 
(table 42) 

Tableau 2 - Responsables et victimes d’agressions sexuelles selon leur origine ethnique aux Etats-Unis en 2001 
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A première vue, les données en pourcentages sont trompeuses. Mais, aussi surprenant que cela puisse paraître, les 
statistiques du département de la justice permettent d'estimer que chaque année, les criminels noirs commettent plus 
d'agressions sexuelles contre les femmes blanches, soit 31 320, que contre les femmes noires, soit 19 630 
agressions ! Si, lorsque la population noire ne compte que pour 12 % de la population, des personnes - parce qu'elles 
sont d'origine européenne - sont déjà de façon disproportionnée la cible de la prédation sexuelle des délinquants 
Noirs, que dire d'un environnement où les Noirs américains comptent pour 44 % de la population ? Et à quoi faut-il 
s'attendre lorsqu'à cette délinquance sexuelle vient se conjuguer une tendance à commettre plus de crimes racistes 
que les blancs ? Dans un environnement où les délinquants Noirs sont un peu plus nombreux, mais surtout beaucoup 
plus racistes, beaucoup plus violents et beaucoup plus portés à commettre des agressions sexuelles que les Blancs, les 
particularités du phénomène des viols masculins dans les prisons américaines sont parfaitement logiques. 

On peut objecter que la délinquance inter-ethnique, qui est majoritairement commise par les délinquants Noirs contre 
des Blancs, est due au fait qu'il y a plus de Blancs que de Noirs avec lesquels ils peuvent « inter-agir ». Si cela était 
exact, dans les prisons américaines, où les Noirs forment 44 % de la population carcérale et les Blancs 40 %, la 
tendance intra-ethnique de la délinquance sexuelle devrait s'affirmer hors, c'est le contraire qui se produit avec une 
délinquance sexuelle qui devient majoritairement un phénomène inter-ethnique. La fréquence de la délinquance 
inter-ethnique n'est donc pas déterminée par un facteur démographique. Il faut également en chercher la cause dans 
le racisme latent ou avoué des agresseurs. 

Ceci confirme qu'une agression inter-ethnique devrait toujours être considérée comme un crime raciste. Le tandem 
raciste est bien le phénomène qui, parce qu'on ne tient compte que de l'agression criminelle classique qui sert d'alibi 
ou de prétexte à l'expression du racisme de l'agresseur, empêche de prendre la pleine mesure du racisme anti-blanc. 
Le raciste anti-blanc est souvent un raciste « opportuniste » pour qui un acte criminel est l'occasion de pouvoir 
également « agir » son hostilité raciste vis à vis de sa victime. 

Rien n'arrive par hasard. Le phénomène du viol masculin n'est pas l'apanage des afro-américans On en retrouve des 
exemples dans toutes les sociétés. Mais aux Etats-Unis il diffère radicalement par son ampleur et son aspect 
spécifiquement raciste. De plus, il ne fait que reproduire, en l'amplifiant, une réalité qui existe déjà dans cette société. 
Il s'inscrit également dans un schéma plus large des sociétés multi-ethniques contemporaines, avec d'un côté une 
Europe où la délinquance des populations venues du continent africain est en constante augmentation, et de l'autre, 
une société Sud-Africaine où les Blancs ne comptent plus que pour 10 % de la population et qui est devenue, depuis 
la fin de l'apartheid, le pays du monde où le viol est le plus pratiqué. 

De plus, lorsqu'on sait que le phénomène des viols collectifs et de sur-délinquance lié à la présence de populations 
exo-européenne se reproduit selon une constante dans divers pays européens et en Australie, on peut se demander 
quel va être l'impact de la transition démographique de la population carcérale française sur le nombre de viols 
masculins inter-ethniques et racistes dans les prisons de notre pays. En toute logique, parce qu'il va mettre face à face 
les mêmes groupes ethniques, il devrait suivre une tendance similaire à celle des Etats-Unis. 

Certes, d'autres facteurs que le facteur ethnique influent sur le développement du viol masculin derrière les barreaux: 
la sécurité dans les prisons, la possibilité pour les détenus de porter plainte, le fonctionnement normal ou à sur-
capacité des prisons. Mais lorsque 70 % des victimes de cette pratique appartiennent à un groupe ethnique donné et 
70 % des violeurs à un autre, des motivations racistes sont un élément d'explication incontournable. L'ampleur et la 
violence qui font la spécificité du viol masculin dans les prisons américaines est directement attribuable au 
comportement des détenus Noirs. Elles ne sont que le prolongement des violences qu'ils exercent déjà à l'extérieur 
des barreaux. Elles nous apprennent que la motivation des viols inter-raciaux n'a rien à voir avec une quelconque 
attirance physique mais qu'elle est la conséquence de l'animosité des violeurs et de leur racisme envers leurs 
victimes. 
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Conclusion 

 
France, Norvège, Danemark, Finlande, Australie et Etats-Unis. 6 nations aux cultures sociales, économiques et 
politiques très différentes. 3 continents dont le peuplement correspond à des circonstances historiques variées.  Des 
milliers de victimes de tous ages et des deux sexes. 

 
En prenant conscience que le phénomène des viols collectifs inter-ethniques n'est  pas spécifique à notre société, on 
peut observer des constantes sociales qui révèlent l'albophobie de différentes communautés ethniques.  Les 
particularités culturelles de celles-ci influent de façon significative sur le comportement de certains délinquants et 
détermine en partie les comportements criminels et violents envers les Blancs. On pourrait objecter, certes, que les 
pays dont il a été question dans ce livre ici sont tous occidentaux. C'est pourquoi, tout comme il faut appréhender ce 
phénomène sans limiter notre regard aux frontières de notre pays, il faut dépasser celles du monde occidental pour 
aller voir ce qui ce passe dans les pays d'où sont originaires ces communautés. On y retrouve systématiquement les 
comportements, les croyances culturelles et les normes sociales observées au sein des minorités ethniques qui se sont 
sédentarisé au sein de sociétés européennes. La société française n'est en rien responsable des agissements 
détestables de certains jeunes et moins jeunes appartenant aux minorités ethniques : leurs actions ne sont pas 
spécifiques à notre pays ou dûent à la malveillance des Français. Elles sont principalement déterminées par d'autres 
facteurs. 
 
Le problème de l'influence ethno-culturelle sur des tournantes est complexe à aborder. 
 
L'islam a indubitablement une influence importante indépendamment de l'origine ethnique des délinquants car il 
concerne des populations aussi différentes que les Maghrébins, les Africains, les Pakistanais ou les Arabes. La 
culture musulmane véhicule un racisme religieux envers les personnes appartenant à d'autres religions. Elle prône 
une vision dévalorisée de la femme en général et particulièrement infériorisée de la femme non-musulmane. Elle 
influence le comportement des agresseurs issus de communautés musulmanes. Un des stéréotypes liés à son racisme 
religieux présente les hommes qui n'ont pas été victimes d'une circoncision comme frappés d'impotence érotique, 
laissant de ce fait leurs compagnes dans une situation de frustration sexuelle. A ceci s'ajoute les stéréotypes racistes 
des cultures du tiers monde qui présentent les femmes occidentales comme des êtres sans âmes, assoiffés de sexe et 
sans morale. 
 
L'influence ethnique pourrait tout aussi bien être prise en compte dans la mesure où certains membres de la diaspora 
africaine participent de ce phénomène, indépendamment de la culture ou des circonstances historiques de différentes 
communautés. La majorité des Africains présent en Europe sont venus de leur propre volonté tandis que les Afro-
Américains sont venus aux Etats-Unis sous la contrainte. La diaspora africaine ne constitue pas un bloc culturel 
monolithique et compte des communautés chrétiennes, musulmanes ou animistes. A l'opposé, les asiatiques sont peu 
représentés dans la délinquance en générale et dans la délinquance sexuelle en particulier, quelque soit le pays où ils 
se trouvent. 
 
Troisième facteur déterminant : un discours socio-politique lié à la rhétorique anti-raciste dominante qui a un impact 
tant en procurant des alibis aux comportements albophobes qu'en les occultant de façon délibérée. Le discours 
albophobe qui rend les populations blanches systématiquement responsables des difficultés socio-économiques de 
certains groupes ethniques sert aussi de justification aux agressions racistes. De ce point de vue, il est important de 
prendre conscience que ce que nous appelons lutte contre le racisme est perçu, dans d'autres groupes ethniques, 
comme une situation d'antagonisme racial contre les populations de type européen. Le viol de femmes blanches est 
alors revendiqué, comme dans le cas de l'américain Cleaver Eldridge, comme une arme au service d'une révolution. 
En France, la pratique du viol collectif de jeunes femmes blanches était, dans des bandes de Noirs de Seine Saint 
Denis, l'acte d'affirmation d'une négritude commune en opposition à la société française. En Australie, de jeunes 
Libanais qui violaient des jeunes femmes d'origine européenne tenaient un discours mélangeant des affirmations 
racistes, de vagues revendications ethno-nationales et religieuses. Dans les prisons américaines, le viol de détenus 
blancs est un acte d'hostilité raciale envers des Euro-Américains présentés dans la rhétorique antiraciste comme 
responsables de la constance de l'échec des individus Afro-américains. 
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Face au racisme anti-blanc comme face à la criminalité, la réaction des dirigeants de communautés ethniques, des 
associations anti-racistes voir des autorités est particulièrement équivoque. Le déni, la minimisation ou une volonté 
de dissimulation sont souvent la règle.  L'association de l'ethnicité et de la délinquance peut être présentée comme un 
acte de racisme blanc visant à stigmatiser une communauté même s'il est avéré que ce sont les Blancs qui sont la 
cible de comportements racistes. 
 
La suppression de toute information concernant le racisme et la délinquance visant les Blancs est légitimée par les 
thèmes albophobes évoquant l'irrationalité et le racisme spécifique des Blancs. C’est le refrain éculé du « ça va 
rendre les Blancs racistes ». Un exemple tiré de l'actualité récente - et lié au sujet de ce livre - illustre ce propos.  En 
mai 2004, Channel 4, une chaîne de télévision britannique a déprogrammé un documentaire après avoir subi des 
pressions de la police anglaise et après que de nombreuses associations aient exprimé des craintes que le contenu de 
l'émission n'alimente le racisme des Blancs avant les élections. Le documentaire évoquait la pratique du 
« grooming » à Bradford où, depuis plusieurs années, des hommes d'origine indienne patrouillent en ville 
spécifiquement à la recherche de jeunes Blanches. Nouant avec les adolescentes et les pré-adolescentes une relation 
amicale, ils travaillent à les rendre dépendantes de drogues dures comme l'héroïne puis les entraînent vers la 
prostitution tout en exerçant, grâce à la drogue et à la coercition, un contrôle total sur leurs victimes. Certaines sont 
alors confinées dans des appartements où elles sont régulièrement violées. La plupart sont livrées à la prostitution. 
Quatre travailleurs sociaux de Bradford estimaient qu'entre 60 et 80 adolescentes et pré-adolescentes sont 
concernées... 
 
Comment lutter contre le phénomène des tournantes ? Rachel Paul, du centre de l'égalité des genres norvégien 
déclare que « ce serait une bonne idée d'offrir une éducation sexuelle aux hommes immigrés lorsqu'ils s'installent en 
Norvège. » L'idée a été accueillie favorablement par les politiciens de gauche du pays. On pourrait envisager, en 
France, d'ajouter un séminaire de sensibilisation aux pratiques sexuelles à la formation des imams français, mais 
aussi d'étendre ce type d'enseignement en direction des jeunes issus des communautés les plus touchées par ce 
problème lors des journées de service national. 
 
Tout comme un gros travail de pédagogie a fait diminuer sensiblement le problème du viol en occident, concentrer 
un effort d'information en direction des hommes jeunes et moins jeunes issus du monde musulman ou de la diaspora 
africaine devrait entraîner une baisse significative des violences envers les femmes. Néanmoins, dans des cas aussi 
dramatiques que celui du sort des détenus blancs dans les prisons américaines, les études de Cindy et David 
Struckman-Johnson montrent que la composition démographique de la population carcérale est un facteur 
déterminant du problème. La séparation des détenus de groupes ethniques différents et leur regroupement par origine 
commune dans des bâtiment ou des établissements pénitentiaires spécifiques serait sans doute la mesure la plus 
efficace pour améliorer leurs conditions de détentions. 
 
Unni Wikan, une professeur d'anthropologie à l'Université d'Oslo pense aussi que les femmes norvégiennes devraient 
modifier leur comportement vis à vis des hommes immigrés issus de cultures musulmanes. « Je ne veux pas faire 
porter la culpabilité des viols par les femmes norvégiennes » dit-elle « Mais les femmes norvégiennes doivent 
réaliser que nous vivons dans une société multiculturelle, et agir en conséquence. » Elle dit aussi que « Les femmes 
Norvégiennes ont une connaissance bien trop mauvaise de la conception de la femme des hommes non-
occidentaux. » Elle recommande aux femmes de ne pas inviter chez elles des musulmans qui ont peu vécu dans la 
culture norvégienne. Il faut informer les femmes occidentales, et particulièrement celles qui appartiennent aux 
tranches d'âge les plus exposées à la prédation inter-ethnique des stéréotypes racistes dont elles font l'objet. Il faut 
leur faire prendre conscience que des différences d'origine impliquent des comportements différents pour leur 
permettre d'identifier des situations potentiellement dangereuses à court et à long terme, en insistant sur le fait que 
prudence n'est pas racisme. Cela permettrait de juguler le problème. 
 
De façon générale, un gros effort pédagogique devrait être dirigé en direction des jeunes occidentaux pour leur faire 
prendre conscience des modalités du racisme anti-blanc et de la différence fondamentale du mode opératoire de 
l'albophobie - le racisme anti-blanc - par rapport aux autres formes de racisme. Si dans le discours anti-raciste 
officiel, l'antisémitisme, l'islamophobie ou le racisme anti-Noir doivent être dénoncé haut et fort, l'albophobie est 
toujours ignorée ou minimisée par un discours invoquant l'irrationalité potentielle des Blancs pour justifier cette 
indifférence. Ce discours créé l'illusion d'une majorité sans victimes qui, en conséquence, inhibe des comportements 
de prudence élémentaire. 
 

Pendant de longues années, le discours officiel de l'idéologie anti-raciste a nié l'existence de la délinquance ethnique. 
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On parlait alors d'un vague « sentiment d'insécurité » imputable à la « xénophobie » du groupe le plus touché par ces 
violences. Aujourd'hui, une partie du silence sur la délinquance a été brisé et l'antisémitisme musulman a été 
largement discuté. Le racisme anti-blanc, lui, fait toujours l'objet d'un tabou. Récemment, Mouloud Aounit, le 
président du MRAP, écrivait: « Que l'on crache sur un Juif parce qu'il porte une kippa, que l'on ferme la porte au 
monde du travail à un jeune Maghrébin ou à un Africain parce qu'il n'a pas la bonne couleur de peau, que l'on 
discrimine les gens du voyage, la haine, la violence physique ou morale est la même. La douleur aussi. Quand un 
Juif, un Arabe, un musulman, un Africain, un Tzigane est attaqué dans sa dignité, c'est toute la France qui est 
blessée. » Le fait que les Français Blancs ne fassent pas partie de cette liste des victimes potentielles d'actes racistes 
n'est pas fortuit. Sémantiquement, cette omission permet de renvoyer automatiquement ceux-ci dans le seul camp des 
racistes, ce qui est le fondement idéologique même du discours albophobe véhiculé par la pensée anti-raciste. 

Le problème d'un tel discours n'est pas sa dénonciation du racisme des Blancs. C'est la dénonciation 
systématiquement unilatérale de celui-ci conjugué à la minimisation délibérée de l'albophobie et de ses conséquences 
dramatiques sur la vie de milliers de Blancs. C'est l'enfermement de la personne européenne dans un rôle stéréotypé 
qui peut-être soit celui du raciste, soit celui d'un anti-raciste relayant le discours albophobe, mais jamais dans celui de 
la victime de racisme. 

On relève également ce discours typique dans un éditorial  de Gérard Dupuy publié par le quotidien Libération après 
la profanation d'un cimetiere juif: « L'antisémistisme » écrit-il « n'est pas la seule forme de racisme qui exerce ses 
méfaits de nos jours et dans notre pays. Les populations immigrées ou issues de l'immigration sont victimes tous les 
jours de préjugés qui ne s'encombrent guère des lois de la république et dont l'incrustation du FN dans le paysage 
politique français est l'expression massive. Et comme être victime du racisme ne suffit pas à immuniser contre lui, il 
existe des personnes de culture islamique qui sont antisémites (et des prêcheurs qui s'en sont fait une spécialité) mais 
aussi des Juifs qui « n'aiment pas les Arabes » à l'unisson des beaufs lepénistes. Contre cela, l'antiracisme est 
relativement désarmé ». Ici encore, aucune description de Blancs comme de possibles victimes du racisme. Ils ne 
peuvent exister, dans la dimension de ce discours anti-raciste, que dans la catégorie des Beaufs qui votent FN ou ils 
n'existent pas du tout. Ceci vise à obliger les Blancs préoccupés par l'albophobie soit à être diabolisé dans la mesure 
où ils refusent de participer à la propagation de l'antiracisme albophobe et ne peuvent, pour défendre leurs intêrets, 
que basculer dans le camp « raciste », soit à se taire, soit à devenir eux même les vecteurs de l'albophobie. 

Aujourd'hui, la réalité du lien entre délinquance et ethnicité est admis mais l'antiracisme albophobe a affiné sa 
rhétorique, attribuant l'existence de ce phénomène à des difficultés économiques qui seraient dues à la 
« discrimination », une façon plus subtile et codée d'en imputer la faute au racisme - comprenez « à la malveillance » 
- des Blancs. Partant de l'exemple des viols collectifs et de la délinquance, il faut comprendre, pour déjouer ce 
discours raciste, que nous ne devons pas limiter notre regard aux seules frontières de notre pays mais envisager les 
choses d'un angle global. Quelle est la situation des populations en difficulté économique en France dans les pays où 
elles forment des sociétés ethniquement homogènes ? Qu'en est-il tant dans la géographie que dans le temps ? 

Les populations africaines et maghrébines sont en général plus pauvres dans leurs propres sociétés que les sociétés 
européennes. De ce point de vue, il est incontestable que depuis la seconde moitié du XXème siècle, les Maghrébins et 
les populations de la diaspora Africaine bénéficient énormément de la possibilité de pouvoir côtoyer des populations 
européennes. Les Asiatiques, eux, ont bâtis des sociétés plus prospères que bien des sociétés occidentales: le Japon, 
la Corée, Taïwan, Hong-Kong et la zone côtière de la Chine continentale en témoignent. Parallèlement, quelques 
soient les pays où elles s'installent et même si elles sont confrontés à des mesures de discrimination, les populations 
asiatiques parviennent à bâtir des communautés économiquement prospères et autonomes: il s'agit d'une constante 
historique et géographique. Le colonialisme, une variante du thème raciste de la « faute aux blancs », est une pauvre 
explication des différences entre les sociétés afro-maghrébine et les sociétés européennes ou asiatiques: la 
colonisation a t-elle vraiment fait plus de dégâts que deux bombes nucléaires et les bombardements massifs subis par 
le Japon entre 1942 et 1945 ? 

Cet argument des séquelles de la colonisation est également évoqué, en France, comme alibi expliquant les 
difficultés d'intégration qui mènent à  des individus issus de certaines minorités ethniques à  la délinquance. Quel est 
le passé colonial de pays comme la Norvège, le Danemark ou la Finlande ? 
 
50 ans de discriminations raciales qualifiées de « positive » n'ont pas résolu les problèmes de la communauté Afro-
Américaine. Il est plus que certains qu'elles ne résoudront pas ceux des communautés « blacks » ou « musulmanes » 
installées dans nos pays.  La réitération, en occident, par ces communautés, de l'échec de leurs sociétés trouvent peut-
être son explication dans un fait bien connu des voyageurs : « On peut voyager aussi loin qu'on veut, on n'échappe 
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pas à soi-même ». 
 
La constance transnationale du problème des viols collectifs et de la délinquance inter-ethnique (dont ils ne sont 
qu'un des aspects les plus spectaculaires) nous enseigne que le discours « anti-raciste » qui - tout en niant ou en 
ignorant l'albophobie - attribue de façon systématique les problèmes des minorités ethniques à la malveillance des 
Blancs est un discours extrêmement dangereux. Il désigne nos populations comme des cibles « légitimes » contre 
lesquelles les violences inter-ethniques et racistes sont permises. 
 
Il est grand temps d'exiger que les choses changent. Il est grand temps d'en finir aussi avec les faux-fuyants. Il est 
grand temps d'en finir avec le message albophobe d'une idéologie antiraciste qui a fait de la malveillance supposée 
des Blancs un grotesque explique-tout sociologique et anthropologique. Ce message a déjà fait trop de victimes. 
 
En matière de lutte contre le racisme, le discours actuellement dominant enferme l'homme et la femme européenne 
dans une identité ethnique uniquement négative pour n'offrir comme moyen de valorisation sociale que l'adhésion à 
un antiracisme albophobe déterminé par l'ethnocentrisme et les intérêts d'autres groupes ethniques, dont les options 
leurs sont souvent préjudiciables. Cet anti-racisme albophobe est fondamentalement hostile à la représentation de la 
personne européenne comme victime de racisme dans la mesure où cela pourrait favoriser l'émergence d'une prise de 
conscience ethnique distincte et indépendante des intérêts des populations dont l'éthnocentrisme a colonisé la psyché 
occidentale. 
 
L'intérêt et l'ethnocentrisme des minorités ethniques domine le discours antiraciste auquel adhèrent les européens. 
C'est pourquoi le conflit israëlo-palestinien, qui représente un enjeu marginal pour l'occident, est actuellement un des 
principaux centres d'intérêt des médias occidentaux tandis que le nettoyage ethnique de la minorité blanche du 
Zimbabwe, mené par des politiciens africains qui déclarent les Blancs « ennemis d'état » et affirment que « les 
Blancs ne sont pas des êtres humains », a été repoussé à la périphérie de nos préoccupations quand il devrait occuper 
une position centrale dans notre appréhension des relations inter-ethniques. C'est pourquoi si nous sommes familiers 
du visage des tortionnaires euro-américains de la prison d'Abu Ghraïb en Irak, les Blancs victimes de viols dans les 
prisons américaines n'en ont pas. C'est pourquoi on nous montre la photo d'une Samira Bellil ou ne nous montre pas 
de photo du tout. 
 
A l'heure où j'écris ce texte, à l'heure où le lecteur lira ces lignes, un jeune homme va être violé par un ou plusieurs 
détenus afro-américain ou latinos parce qu'il a commis le « crime » d'être blanc. Il sera peut être contaminé par le 
VIH et de ce fait condamné à une mort lente. Il sera peut être vendu à un sadique pour une trentaine d'Euros. La 
même chose s'est passé hier. La même chose se passera demain, et le jour d'après. Il faut rompre avec l'antiracisme 
albophobe et l'enfermement idéologique qui l'isole. Pour ce détenu américain anonyme, pour les jeunes anglaises de 
Bradford, pour les jeunes femmes de nos banlieues, pour les Blancs du Zimbabwe et les Boers d'Afrique du Sud, 
pour les milliers d'autres victimes du racisme anti-blanc, il y a urgence. 
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Références 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le lecteur pourra trouver des liens actifs vers certains articles de la presse internationale en visitant les pages du site 
sur le racisme anti-blanc correspondant aux chapitres de ce livre. 
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Annexe 1 
 
Document : Eldridge Cleaver - Soul on ice - extraits : 

 

« Je devins un violeur. Pour raffiner ma technique et mon modus operendi, je commençais par m'entraîner sur des 
Noires du ghetto - dans le ghetto noir où des actes sombres et vicieux, n'apparaissent pas comme des aberrations ou 
des déviations de la norme, mais comme une part du mal nécessaire de la journée - et quand je me considérais assez 
habile, je franchissais le pas et recherchais des proies blanches. Je le faisais consciemment, volontairement, 
méthodiquement - et en regardant en arrière, je vois que j'étais dans un état d'esprit complètement abandonné, 
sauvage et frénétique. 

Le viol était un acte d'insurrection. Cela m'enchantait de défier et de piétiner les lois de l'homme blanc, son système 
de valeurs et de souiller ses femmes - et ce point, je crois, m'était le plus satisfaisant car j'avais de la rancoeur sur la 
façon historique dont l'homme blanc avait utilisé la femme noire. J’avais le sentiment que je me vengeais. Depuis le 
lieu du viol, la consternation s'entendait vers l'extérieur en cercles concentriques. Je voulais envoyer des vagues de 
consternation au sein de la race blanche. Récemment, je suis tombé sur une citation d'un des poèmes de LeRoi Jones, 
pris de son livre The Dead Lecturer: 

« Un culte de la mort a besoin du simple bras qui frappe sous un lampadaire. Les trancheurs de sous leur 
terre louée. Viens, nihilisme dada noir. Violes les filles Blanches. Violes leurs pères. Tranches la gorge de 
leurs mères ». 

J'ai vécu ces lignes et je sais que si je n'avais pas été arrêté, j'aurais tranché des gorges blanches. Il y a, bien sur, 
beaucoup de jeunes noirs qui tranchent des gorges blanches et violent des filles blanches à l'instant même. Ils ne le 
font pas parce qu'ils ont lu la poésie de LeRoi Jones, comme certains de ses critiques semblent le croire. Plutôt; 
LeRoi exprime les faits malsains de la vie. 

(...) 

Ce qui doit être fait, je crois, est que tout les problèmes - particulièrement la maladie entre la femme blanche et 
l'homme noir - doivent être montrés ouvertement, confrontés et résolus. Je sais que l'attitude maladive de l'homme 
noir envers la femme blanche est une maladie révolutionnaire: Elle le maintient perpétuellement hors d'une harmonie 
avec le système qui l'oppresse. Beaucoup de Blancs se flattent avec l'idée que le désir et la concupiscence du male 
nègre pour la fille blanche rêvée est une attirance purement esthétique, mais rien ne peut être plus éloigné de la 
vérité. Sa motivation est si souvent sanguinaire, haineuse, amère et d'une nature malfaisante que les blancs auraient 
bien du mal à la trouver flatteuse. J’ai souvent discuté ce point avec des prisonniers condamnés pour viol et leurs 
motivations sont très franches. » 
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Annexe 2 
 

Le viol au Zimbabwe, une arme politique, un désastre humain, une catastrophe sanitaire 
(publié en janvier 2001) 
 
 
Un article du 5 janvier, publié sur Le site de la Panafrican News agency, signale que les crimes pédophiles sont en 
augmentation au Zimbabwe. En 1989, on signalait 1007 cas de viols déclarés sur des fillettes mineures, en 1999 puis 
en l'an 2000, 2000 cas de viols, impliquant jusqu’à des bébés de trois mois ont été signalés aux cours de justice de ce 
pays. D’après les organisations caritatives de ce pays, ce chiffre ne serait que le sommet de l’iceberg. On estime à 
200 le nombre de personnes qui meurt chaque jour du Sida. Un million d’enfants sur une population de douze 
millions de personnes auraient perdu leurs parents à cause du virus. Nombre de ces enfants orphelins seraient alors 
contraint de se prostituer pour survivre. Des études indiquent que les cas de viols d’enfant sont si généralisés au 
Zimbabwe que la plupart des filles ont une activité sexuelle dès l’âge de huit ans…. 

Cette situation n’a rien de nouveau, et la politique d’expropriation de fermiers blancs engagée par le président du 
Zimbabwe a été marqué par une véritable épidémie de viols, laquelle a été suivie par l’épidémie du SIDA, qui fait du 
Zimbabwe un des pays les plus touchés par le SIDA. La nature de ces viols a parfois été de nature politique. Mme 
Guide Bupe, membre de l’association zimbabwéenne de défense des femmes (MUSASA) décrivait ainsi la situation 
qui règne dans les fermes des blancs envahis par les «  vétérans » de Mugabe. 

« Les occupants sont souvent ivres ». «  Nous avons été informés de plusieurs viols de femmes blanches et noires et 
d’enfants par des individus occupants des fermes de blancs » : «  Les victimes n’ont pas porté plainte car elles 
craignent d’être la cible d’autres violences et racontent que la police se trouvait bien souvent à proximité et n’est 
pas intervenue ». 

Et le reporter de l’AFP d’ajouter que The Times «  avait également rapporté, le 20 avril dernier, le viol de deux 
femmes blanches, toutes deux nièces d’un membre influent du syndicats des fermiers Blancs (C.F.U) ». 

Selon des propos tenus en Août à l’AFP par l’ONG Women Support Network, «  le climat de violence généralisée »  
qui prévaut depuis février, en marge des occupations de fermes des blancs par les anciens combattants «  a conduit à 
une recrudescence des cas de viols de mineurs ». 

En plus de cette campagne de violence politique contre les blancs et l’opposition zimbabwéenne en général, dans 
laquelle le viol n’est qu’une pratique d’intimidation et de violence délibérée, Les croyance locales ne font rien pour 
arranger les choses. En effet, comme c’est le cas en Afrique du Sud, les sorciers et les guérisseurs prescrivent le viol 
des mineurs comme remède aux maladies qui ne sont pas guéries par des moyens conventionnels. Ainsi le viol d’un 
enfant mineur serait un remède contre le SIDA. La croyance des violeurs et des sorciers est que la pureté sexuelle du 
corps et de l'âme d’une jeune fille a des vertus médicinales. Parfois le viol est commis à cause de la croyance que ce 
crime sexuel est un porte bonheur qui amènera la chance à celui qui le commet. 

Selon Handson Gwindi, un chercheur de l’Association Nationale Zimbabwéenne des guérisseurs traditionnels, 
(ZINATHA) qui reconnaît que certains membres de son association encouragent leurs clients à coucher avec de 
jeunes filles à des fins thérapeutiques, mais il déclare que la majorité des cas de viols implique des gens influencés 
par la culture occidentale. 

« Il y a des gens à qui on dit de coucher avec de jeunes enfants pour divers raisons, comme gagner de l’argent. » 

« L’autre raison pour cette augmentation est due aux migrations. Les choses dont nous sommes témoins aujourd’hui 
sont étrangères, elles ne sont pas africaines. Notre culture ne nous autorise pas à coucher avec nos enfants ou même 
à les regarder avec de telles pensées en tête. L’occidentalisation a détruit notre culture ». 

Ces croyances, largement répandues au Zimbabwe, sont également partagées en Afrique du Sud, où le « mythe 
Basson » est très répandu dans les campagnes : le virus du SIDA aurait été répandu : dans les années 80 par le 
« Docteur la Mort », Wouter Basson, l'ancien chef des laboratoires militaires secrets de l'apartheid, dans le but 
d'exterminer une partie de la population noire. On aurait tort de croire que ces croyances épargne les élites africaines. 
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Ainsi Thabo Mbéki, le président de l’Afrique du Sud, affirmait récemment que, selon lui, l’épidémie du SIDA était 
le résultat d’un complot de la CIA et de l’industrie pharmaceutique, et il remettait en cause l’existence d’un lien entre 
le VIH et le SIDA. Il a également décidé de ne pas faire distribuer d’AZT aux femmes enceintes atteintes du SIDA. 
Aux mêmes causes les mêmes effets, l’épidémie du SIDA en Afrique du Sud est le résultat d’une épidémie de viols 
qui n’a cessé de croître depuis la chute de l’apartheid… 
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Finlande 
 
Articles publiés dans l'édition internationale du Helsingin Sanomat 
 
Tensions raciales 
 
05 juillet 2000 - Police now suspect racist motives behind arson attacks in Kerava 
22 septembre 2000 - Hakunila racial tension: Vantaa to set up advisory council 
26 septembre 2000 - Ethnic tensions take long to build up, longer to resolve 
14 décembre 2000 - Hakunila racial clashes: first trial begins 
10 septembre 2001 - Nearly 1,000 march against racism in Joensuu 
10 janvier 2002 - Drunken man in Vantaa threatens immigrants with dynamite 
19 mars 2002 - Research indicates immigrants troubled by discrimination 
 
Meurtres d'honneurs et mariages forcés 
 
24 janvier 2002 - Kurds in Finland fear racist reaction to Swedish honour killing 
05 février 2002 - Leila and Abdoulmajid and their dangerous love 
05 février 2002 - Iraqi Father spends daughter's dowry money on car for himself 
12 mars 2002 - Murder trial of father of slain Kurdish woman begins in Sweden on Tuesday 
05 février 2002 - Hints of arranged marriages among immigrants in Finland 
25 janvier 2003 - Kurds in Finland ponder implications of honour killing in Sweden 
01 décembre 2003 - Forced marriages take place in immigrant families 
 
Mutilations rituelles 
 
21 août 2001 - Botched circumcisions send four boys to hospital in Kuopio 
24 août 2001 - Danger of botched home circumcisions a problem for low-income Muslim families 
29 janvier 2002 - Prosecutor General to consider possible charges in botched circumcision case 
24 mars 2003 - Finnish hospitals urged to perform circumcisions 
25 mars 2003 - Some hospitals sharply oppose religiously mandated circumcisions 
 
Immigration et culture 
 
24 avril 2001 - More and more surnames appear in Finland 
03 avril 2002 - In large Finnish cities, foreigners may soon outnumber Swedish-speaking Finns 
04 novembre 2002 - Ethnic restaurants proliferating in Helsinki 
15 avril 2003 - Buddhist temple being set up near Helsinki; Thais in Finland get first monk 
15 janvier 2002 - New Minority Ombudsman says flexibility required for greater tolerance 
 
Immigration et démographie 
 
03 octobre 2000 - Turku attracts immigrants from other parts of Finland 
06 juin 2001 - More foreign workers on Finnish construction sites and farms this summer 
27 juillet 2001 - Less than two percent of Finnish population are foreigners 
03 août 2001 - More than half of asylum seekers in Finland rejected by some other EU country 
02 novembre 2001 - Kosovar Albanians not eager to return home 
15 janvier 2002 -Numbers of asylum-seekers down by half; should reception centre network be downsized ? 
20 mars 2002 - Immigrants tend to gravitate toward Helsinki region 
11 juin 2002 - Hundreds of new beds to accommodate surge of asylum seekers at refugee reception centres 
10 juin 2002 - Lebanese start hunger strike at Uspensky Cathedral to protest rejection of asylum applications 
04 juillet 2002 - Negative attitudes and language difficulties keep many asylum-seekers from getting work 
12 septembre 2002 - Majority of asylum seekers now approach police in inland municipalities 
26 novembre 2002 - Increasing numbers of asylum-seekers get police escort out of Finland 
15 janvier 2003 - Finland to start fingerprinting asylum-seekers 
27 janvier 2003 - Many foreign students remain in Finland illegally 
15 avril 2003 - FACTFILE: About 1,700 Thais live in Finland 
28 mai 2003 - Little fluctuation in crime statistics last year 
17 juin 2003 - Nearly 600 illegal immigrants stopped at Finnish border last year 
22 août 2003 - Slight increase in illegal immigration into Finland 
16 septembre 2003 - Sociologist: Immigration will not solve Finland's future labour shortage 
27 octobre 2003 - Council of Europe anti-torture committee: Finnish officials forcibly drugged family for deportation 
27 octobre 2003 - Employment situation of immigrants improving 
28 octobre 2003 - Asylum-seekers speak out in writing 
25 novembre 2003 - Finland not yet sending refugees back to Somalia 
18 novembre 2003 - Suspected bribery at Directorate of Immigration 
25 novembre 2003 - FACTFILE: Some 1,500 refugees are illiterate 

http://www.helsinginsanomat.fi/english/
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20000705xx4
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20000922IE6
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20000926IE19
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20001214IE4
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20010910IE4
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020110IE5
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020319IE12
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020124IE5
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020205IE13
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020205IE21
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020312IE14
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020205IE17
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archivenews.asp?id=20020125IE9
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20031201IE6
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20010821IE5&pvm=20010821
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20010824IE7
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020129IE11
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20030324IE5
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20030325IE14
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20010424IE12
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020403IE15
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20021104IE4
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20030415IE15
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020115IE11
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20001003IE14
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20010606IE3
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20010727IE2
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20010803IE6
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20011102IE3
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020115IE18
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020320IE5
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020611IE4
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020610IE7
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020704IE3
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020912IE3
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20021126IE19
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20030115IE5
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20030127IE6
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20030415IE16
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20030528IE6
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20030617IE7
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20030822IE7
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20030916IE3
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20031027IE2
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20031027IE5
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20031028IE16
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20031125IE16
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20031118IE13
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20031125IE3
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18 février 2004 - Asylum-seekers still end up in police cells 
10 mars 2004 - Asylum seekers in Turku region get less cash, more food 
01 mars 2004 - First Somali to be deported from Finland 
 
Lois sur l'immigration 
 
02 janvier 2001 - Changes in asylum laws stopped the flow of Romas from Eastern Europe 
11 février 2002 - Danish Integration Minister rejects criticism of Denmark's policy toward immigrants 
12 juin 2002 - Nordic EU members differ on approach to illegal immigration 
19 juin 2002 - Finland toughest of Nordic Countries for asylum seekers 
10 septembre 2002 - Finnish punishments for organising illegal immigration lowest in the EU 
25 août 2003 - UN Committee: Finland must guarantee asylum-seekers' rights 
24 novembre 2003 - EU plans joint deportation flights for illegal immigrants 
 
Terrorisme 
 
20 septembre 2001 - Finnish customs confiscate 180 blank passports at Helsinki-Vantaa Airport 
16 octobre 2001 - Suspected WTC terrorist applied for Finnish entry visa in 2000 
17 octobre 2001 - Finnish embassy rejected visa application of suspected terrorist because of false statements 
11 décembre 2001 - September 11 has made Finland’s Muslims more cautious 
 
Gens du voyage 
 
29 mai 2002 - 39 asylum-seekers arrive in Hanko 
30 mai 2002 - Finland faces new flood of Roma asylum-seekers 
31 mai 2002 - More Romanian asylum-seekers arrive by ferry in Hanko and Turku 
24 juin 2002 - More than 40 more Romanian asylum-seekers go missing in Kajaani 
25 juin 2002 - First group of rejected Romanian asylum-seekers return home 
08 août 2002 - Asylum applications rejected - Romanian Roma to be sent back home 
18 février 2003 - Roma prisoners located in closed blocks because of racism 
09 mars 2004 - Record number of Slovakian asylum-seekers arrive in Finland in early 2004 
18 mars 2004 - Nearly all Slovak asylum-seekers denied residence permits in Finland so far 
19 mars 2004 - Record number of Slovakian Roma land at Helsinki-Vantaa 
 
Traite des Blanches 
 
26 février 2002 - Trafficking in women from Baltic States to Nordic Countries increases sharply 
03 juin 2002 - Police uncover extensive prostitution ring in Helsinki 
12 juin 2002 - New prostitution ring exposed in Helsinki area 
29 octobre 2002 - Organised prostitution leagues amicably divide Finland into zones 
13 juin 2003 - U.S. report on human trafficking shows Finland in a poor light 
19 février 2004 - Finnish man faces charges of human trafficking in Latvia 
 
Délinquance 
 
12 décembre 2002 - HIV-positive man arrested for rape and attempted homicide 
13 décembre 2002 - Several new victims emerge in Espoo HIV rapist case 
02 juin 2003 - HIV rapist gets 10.5-year sentence 
12 mars 2001 - Gangs of children commit robberies in downtown Helsinki 
15 mai 2001 - Sharp decline in juvenile crime involving Africans in Helsinki 
22 août 2000 - Foreigners figure high in rape statistics 
22 août 2000 - Helsingin Sanomat - « Act of sexual violence as reported to the Tukinainen Rape crisis center » - traduit ci dessus 
03 septembre 2001 - Immigrants comprise up to one fifth of customers of youth emergency shelters 
24 octobre 2001 - Romanian gang of pickpockets faces dozens of charges 
05 août 2002 - Tougher line on crime fills Finnish prisons to overflowing 
14 août 2002 - Israeli-Arab street scuffle in central Helsinki 
27 août 2002 - Violent behaviour increasingly common among teenage girls in Helsinki 
01 mars 2004 - Police uncover extensive fraud ring run by West Africans 
 
 
Articles parus sur d'autres sites 
 
Immigration et asile politique 
 
Août 2002 - Migration Information Source - « Japan: From Immigration Control to Immigration Policy ? » par Chikako Kashiwazaki 
Mai 2002 - Migration Information Source - « The Challenge of French Diversity » par Kimberly Hamilton 
2003 - SOS Net - « L'asile politique » 
 
Sur Steven Thomas 
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http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20010102IE8
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020211IE7
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020612IE2
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020619IE5
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020910IE6
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20030825IE5
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20031124IE7
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20010920IE5
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20011016IE11
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20011017IE1
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20011211IE1
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020529IE2
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020530IE7
http://www.racismeantiblanc.bizland.com/directory/More Romanian asylum-seekers arrive by ferry in Hanko and Turku
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020624IE3
http://www.helsinki-hs.net/news.asp?id=20020625IE8
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020808IE8
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20030218IE9
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20040309IE5
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20040318IE1
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20040319IE5
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020226IE9
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020603IE7
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020612IE5
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20021029IE17
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20030613IE2
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20040219IE6
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20021212IE4http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020226IE9
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20021213IE6
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20030602IE6
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20010312IE1
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20010515IE24
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20000822xx3
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20000822xx4
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20010903IE3
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20011024IE1
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020805IE2
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020814IE5
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20020827IE8
http://www2.helsinginsanomat.fi/english/archive/news.asp?id=20040301IE5
http://www.migrationinformation.org/Profiles/display.cfm?ID=39
http://www.migrationinformation.org/Profiles/display.cfm?ID=21
http://sos-net.eu.org/etrangers/chiffre3.htm
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07 avril 1997 - aidsinfobbs.org « In Finland, HIV Case Makes Headlines » 
15 mai 1997 - aegis.com - « Criminal Law and HIV/AIDS » 
01 Août 1997 - Institute of Race Relations - « Race, the press and HIV » par Liz Fekete 
 
Sur George Kwasi Okoke Mensah 
 
04 juin 2004 - The Guardian - « HIV rapist jailed in Finland » par Andrew Osborn  
 
 

France 
 
Viol collectif de la cité des Eiders - « Sabrina », 15 ans- violée 2 fois en 1993 par onze « jeunes » 
 
21 avril 2001 - Le Monde - « Onze jeunes jugés pour deux viols collectifs à Paris » 
24 avril 2001 - A.P. sur Yahoo FR - « onze jeunes accusés de viols collectifs devant les assises des mineurs » 
24 avril 2001 - AFP - « Les viols collectifs d'adolescentes au centre d'un procès à Paris » - prénoms des violeurs mentionnés 
25 avril 2001 - Le Parisien - « Sabrina violée par onze jeunes » Par Elisabeth Fleury 
25 avril 2001 - France Soir - « Le cas de Sabrina, victime d'une « tournante » » Par Laurence Ubrich 
25 avril 2001 - Le Figaro - « Une Bande de violeurs aux assises » par Philippe du Tanney 
28 avril 2001 - Le Figaro - « Indulgence pour les violeurs » 
09 mai 2001 - Le Nouveau détective N°973 - « Sabrina, violée par dix adolescents » par Eric Laine 
10 mai 2001 - Minute - L'enfer des enclaves barbaresques 
 
Viol collectif de Trappes - « Sonia », 15 ans- Violée 4 fois en 1996 par 7 « jeunes » 
 
03 mai 2001 - AFP sur Voilà - « Tournante de Trappes : prison ferme contre 7 jeunes » 
03 mai 2001 - AFP sur Voilà - «  « tournante » de Trappes : 3 et 2 ans de prison fermes contre 7 « jeunes » » 
04 mai 2000 - Le Monde - « Viol collectif de Trappes : 3 et 2 ans de prison ferme » 
10 mai 2001 - Minute - L'enfer des enclaves barbaresques 
 
Viol collectif de Grigny - « Camille » - 1999 
 
09 mai 2001 - Le nouveau détective N°973 - « Camille 14 ans violée devant toute la cité » enquête d'Eric Laine 
10 Janvier 2001 - Minute - « Bienséance médiatique et Novlangue des Banlieues » par Xavier Raufer 
 
Viol collectif de Massy - Esthèle, 13 ans - Printemps 2000 
 
21 juin 2002 - TF1 vidéo - « Nouvelle affaire de viol collectif » - violée pendant deux mois. Suite à la plainte, sa famille a été chassée du 
quartier... 
 
Viol Collectif de Bobigny - « Claire » - 2000/2001, battue, nez et côtes cassées. 
 
09 mai 2001 - Le nouveau détective N°973 - « Camille 14 ans violée devant toute la cité » enquête d'Eric Laine - « ... comme devait le raconter 
plus tard un des participants : « Tout le monde dans la cité savait ce qui se déroulait. On descendait, on buvait, on encourageait les violeurs, on 
applaudissait les plus performants » »... 
 
Viol collectif d'Aix en Provence - une handicappée mentale de 35 ans violée par une vingtaine de « jeunes » en Mai 
2001 
 
21 mai 2001 - A.P. sur Yahoo.fr - « Une handicapée mentale victime d'une tournante à Aix en Provence : 3 jeunes mis en examen (10 
interpellations) » 
25 mai 2001 - Le Figaro - « « Tournante » : Le calvaire d'une jeune handicapée » par José d'Arrigo (+ 1 interpellation) 
31 mai 2001 - AFP sur TF1 - « Viol collectif à Aix : six mis en examen » 
30 mai 2001 - Minute - « Une handicapée violée par quinze « jeunes » » 
 
Agression Sexuelle à Sangatte 
 
15 septembre 2001 - Le Figaro Magazine - « Ras le Bol à Sangatte » par Jean-François Mongibeaux 
 
Viol collectif dans le Dunkerque - Lille 
 
31 mai 2001 - La voix du Nord - « une jeune dunkerquoise violée dans le train » par Marielle Marie 
31 mai 2001 - A.P Sur Yahoo.fr - « Lille : 6 mineurs soupçonnés d'un viol commis dans un train » 
31 mai 2001 - Reuters sur Yahoo.fr - « Une étudiante violée par quatre adolescent dans un train » 
31 mai 2001 - Reuters sur Yahoo.fr - « 4 adolescents en examen pour viol dans un train » 
31 mai 2001 - A.P sur Yahoo.fr - « 2 mineurs écroués pour un viol commis dans un train » 
01 juin 2001 - La voix du Nord - « Violée dans l'indifférence ? » par Eric Dussart 

http://www.aidsinfobbs.org/library/cdcsums/1997/1070
http://www.aegis.com/news/panos/1997/PS970504.html
http://www.irr.org.uk/europebulletin/finland/extreme_right_politics/1997/ak000001.html
http://www.guardian.co.uk/aids/story/0,7369,969769,00.html
http://videos.tf1.fr/video/news/newsthemes/france/0,,923609-e3BsYXllciBxdWFsaXR5IFVOVl9JRH0gezIwMSAyMDIgMX0=,00.html
http://videos.tf1.fr/video/news/newsthemes/france/0,,923609-e3BsYXllciBxdWFsaXR5IFVOVl9JRH0gezIwMSAyMDIgMX0=,00.html
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01 juin 2001 - Libération - « Viol collectif dans un train » par Haydée Sabéran 
01 juin 2001 - Le parisien- « Violée devant les voyageurs indifférents » par Alain van Rijsel et Geoffroy Tomasovitch 
01 juin 2001 - Journal de 20 H - TF1 - Vidéo 
02 juin 2001 - Le Figaro - « L'indigne silence des passagers du Dunkerque - Lille » par Jean Valbay 
 
Viol collectif à Roubaix - Violée 86 fois à Treize ans 
 
23 janvier 2002 - La voix du nord - « Viol à répétition sur une adolescente de 13 ans » 
24 janvier 2002 - Le Figaro - « Une collégienne de 13 ans martyrisée par une bande » par Jean Valbay 
17 février 2002 - Le Monde - « A Roubaix, Vingt adolescent auraient abus d’une collégienne » par Nadia Lemaire 
21 mars 2002  - Journal de 20 H - TF1 - Vidéo 
15 janvier 2003 - Nord Eclair - L'avocate de la collégienne de Roubaix : « La famille doit peut-être quitter la région » par M. Decroix 
 
Viols collectifs des « Requins vicieux » 
 
24 avril 2001 - A.P. sur Yahoo FR - « Onze jeunes accusés de viol collectifs devant les assises des mineurs » 
13 février 2001 - Le journal de la Haute Marne - « La « tournante », un jeu subi par les adolescentes » 
 
Qui sont les auteurs de ces crimes ? 
 
06 mars 2002 - Le Figaro - « Trois violeurs tortionnaires de nouveau face à leur victimes » par Phillipe du Tanney » 
21 novembre 2001 - Télérama N° 2706 - « Les éternels féminins » par Fawzia Zouari 
INSERM - « Viols et agressions sexuelles en réunions » - Dr Patrice Huerre 
18 avril 2004 - Le Monde - « Selon une étude menée dans l'Isère, deux tiers des mineurs délinquants sont d'origine étrangère » par Nathalie 
Guibert 
 

 
 
 
 
Paru dans le Monde 
Edition du 16 avril 2004 
 
 
 
Comme on le voit, les Français, mais aussi 
les personnes d'origine européenne - donc 
les blancs dans leur ensemble - sont les 
principales cibles de la délinquance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

RAP RACISTE et Viols Collectifs 

Groupe Album Titre 

Ministère Amer « Pourquoi tant de haine » « Le savoir est une arme » 

Ministère Amer « Pourquoi tant de haine » « Brigitte (femme de flic) » 

Stomy Bugsy « Le calibre qu'il te faut » « Gangster d'amour » 

Pit Bacardy « Pit Bacardy » « Si j'étais » 

 
Autres Articles 
 
23 avril 2001 - Le Monde - « Cités: le scandale des viols collectifs » par Frédéric Chambon 

http://www.journaldelahautemarne.com/news/archivestory.php/aid/665/La_%2593tournante%2594,_un_jeu_subi_par_les_adolescentes.html
http://psydocfr.broca.inserm.fr/conf&rm/conf/confagrsex/RapportsExperts/Huerre.html
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Australie 
 
29 juillet 2001 - The sun herald - « 70 girls attacked by rape gangs » par John Kidman 
29 juillet 2001 - The Sun Herald - « Police advice to young females » 
29 juillet 2001 - The Sun Herald - « A father’s Story » 
23 août 2001 - Sydney Morning Herald - « Two brothers face court over rape gang » par Les Kennedy 
24 août 2001 - The Sydney Morning Herald - « I was raped because of my nationality » 
24 août 2001 - The Australian - « Pack Rapists’ Racial taunts » par Naomi Toy et Lorna Knowles 
25 août 2001 - The Sydney Morning Herald - « Carr to put judiciary on the spot over sentencing power » 
26 août 2001 - The Sydney Morning Herald - « Victims too scared to talk to police » par Vicky Maye 
26 août 2001 - Sun Herald - « Sorry but the rapist mentionned race first » par Miranda Devine 
03 septembre 2001 - NineMSM - « Gang rape victims vent anger » 
05 septembre 2001 - The Sydney Morning Herald - « Tape Laws rushed through » 
14 mars 2002 - The Sydney Morning Herald - « Court Slaps longer Jail terme on rape gang » par Sarah Crichton 
03 juin 2002 - Herald Sun - « Judge briefs gang rape trial » 
15 juin 2002 - The Sydney Morning Herald - « Gang Rapist Jailed for 23 years » 
03 juillet 2002 - The Sydney Morning Herald - « Rapists continued torment with death threat phone calls, court told » 
08 juin 2002 - The Week end Australian - « Gang rape goes down Fighting » 
09 juillet 2002 - The Sydney Morning Herald - « Brothers had plan, court told » par Lee Glendinning 
13 juillet 2002 - The Sydney Morning Herald - « Open Eyes to ethnic crime : DPP » par Andrew Stevenson 
14 juillet 2002 - The Sydney Morning Herald - « Racist rapes : Finally the truth comes out » par Miranda Devine 
15 juillet 2002 - Métro / AFP - « Des viols horrifient l’Australie » 
17 juillet 2002 - The Daily Télégraph - « Rapists' text message of hate » 
19 avril 2003 -The Sydney Morning Herald - « Racist to deny the truths of rape » par Paul Sheehan 
 
 

Danemark 
 
Articles sur les Viols Collectifs au Danemark 
 
06 mai 2000 – The Copenhagen Post – « Teens Charged With Rape par Howard R Knowles 
16 septembre 2000 – The Copenhagen Post – « Sex Abuser to Stay » 
25 octobre 2000 – The Copenhagen Post – « Rape Furor provokes call for video surveillanc » par Howard R Knowles 
31 octobre 2000 – The Copenhagen Post – « Suspect held in Rape Case » par Peter Westbrook 
15 novembre 2000 – The Copenhagen Post – « Repeat rape offenders freed » 
24 novembre 2000 – The Copenhagen Post – « Rape on the Rise » 
26 janvier 2001 – The Copenhagen Post – « Priest Tip » 
31 janvier 2001 – The Copenhagen Post – » Rapist Deported » 
05 mars 2001 – The Copenhagen Post – « Mild Punishment For Rapist » 
07 juin 2001 – The Copenhagen Post – « Immigrants are Rape Champion » 
03 janvier 2002 - L'express- « La petite sirène de la Xénophobie » 
25 février 2002 - Time Europe - « Denmark Closing door » par Charles P Wallace 
20 Août 2002 – The National Post - « Multiculturalists are the real Racist » par Mark Steyn 
26 Septembre 2002 – The National Post – « I say Monger away, Baby » par Mike Steyn 
 
Autres articles sur l’insécurité au Danemark 
 
05 mars 2001 – The Copenhagen Post – « Immigrants attack Bikers » 
17 Aout 2001 – The Copenhagen Post – « City Suburb is heading for immigrant majority » 
26 Août 2001 – The Copenhagen Post – « Police Stoned » (Comme les viols collectifs, une autre spécialité : le caillassag) 
19 septembre 2001 - The Copenhagen Post - « Delinquents go for Islam » (les islamistes reprennent en main un quartier)  
07 novembre 2001 – The Copenhagen Post – « Portrait of an exile : refugee faces 12 year in prison » (un jordanien fait vivre sa famille aux 
crochets des danois tandis qu’il viole des adolescentes russes et fait le Djihad en tchetchénie). 
21 novembre 2001 – The Copenhagen Post – « Beirut Taxi Driver on Danish Welfare » (Les immigrés palestiniens détournent les aides sociales 
danoises au profit du Hezbollah) 
01 décembre 2001 – The Copenhagen Post – « Allah to Amager » (colonisation : l’arabie Saoudite finance la construction de la première 
mosquée de Copenhague) 
14 decembre 2001 – The Copenhagen Post – « Iraqi Spies operating among exiles » Par Howard Knowles 
27 juillet 2002 – The Copenhagen Post – « Circumcision debate » (Merveilles du multiculturalisme ! les Danois découvrent les « joies » de 
l’excision) 
30 Août 2002 – The Copenhagen Post – « Welfare couple face cash cuts » (sur 15 000 couples qui dépendent totalement des allocations, 10 000 
sont des couples d’immigrés) 
 
 

http://psydocfr.broca.inserm.fr/conf&rm/conf/confagrsex/RapportsExperts/Huerre.html
http://smh.com.au/articles/2002/07/13/1026185124700.html
http://www.lexpress.fr/info/monde/dossier/eurodroite/dossier.asp?ida=338287
http://www.time.com/time/europe/magazine/article/0,13005,901020225-203630,00.html
http://www.freerepublic.com/focus/news/736142/posts
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Norvège 
 
19 février 1999 - The Norway Post - « The mayor to Pakistan to learn about immigrant-culture » par Jarle Stokland 
17 juin 1999 - The Norway Post - « Immigrants: Higher crime rate » par Rolleiv Solholm 
29 septembre 1999 - The Norway Post - « Integration of immigrants show poor results » par Rolleiv Solholm 
27 janvier 2000 - The Norway Post - « Record number of immigrants to Norway last year » 
31 mars 2000 - The Norway Post - « Violence increasing problem among 2nd generation immigrants » par Rolleiv Solholm 
24 novembre 2000 - The Norway Post - « Parliament rejects proposal for ban on Muslim call to prayer » par Rolleiv Solhol 
31 janvier 2001 - The Norway Post - « Increased import of labour will reduce racism » par Rolleiv Solholm 
18 juin 2001 - The Norway Post - « Growing opposition against more refugees » par Rolleiv Solholm 
30 octobre 2001 - The Norway Post - « Nearly 300 000 immigrants to Norway » par Rolleiv Solholm 
09 novembre 2001 - The Norway Post - « Money for terrorism channelled via Norway » par Silje Bergum Kinsten 
30 janvier 2002 - The Norway Post - « No ban on marriages between first cousins now » par Rolleiv Solholm 
08 février 2002 - The Norway Post - « Prime Minister Bondevik provoked by imam statements » par Rolleiv Solholm 
14 mai 2002 - The Norway Post - « Offensive against sex mutilation » par Rolleiv Solholm 
29 avril 2002 - The Norway Post - « Norwegian immigration number 3 in Europe » par Rolleiv Solholm 
21 août 2002 - The Norway Post - « 21. August 2002 Immigrant culture criticized » par Rolleiv Solholm 
19 septembre 2002 - The Norway Post - « Emergency phone to help combat forced marriages » par Rolleiv Solholm 
13 janvier 2003 - The Norway Post - « Increased opposition by youth to forced marriages » par Rolleiv Solholm 
03 mars 2003 - The Norway Post - « Immigrant youth fight forced marriages » par Rolleiv Solholm 
29 avril 2003 - The Norway Post - « Number of immigrants to Norway doubled in 10 years » par Rolleiv Solholm 
28 juin 2003 - The Norway Post - « Norwegians increasingly sceptical of immigrants » par Rolleiv Solholm 
11 août 2003 - The Norway Post- « More children abducted from Norway » par Rolleiv Solholm 
16 septembre 2003 - The Norway Post - « Monday's elections a victory for the Progress Party and the Socialist Left » par Rolleiv Solholm 
20 septembre 2003 - The Norway Post - « Jailed for threats against Municipal Minister Solberg » 
 
31 mars 2000 - Aftenposten - « Four boys questioned in rape case » 
05 septembre 2001 - Aftenposten - « Oslo rape statistics shock » par Kjetil Kolsrud et Jonathan Tisdall 
25 janvier 2001 - Aftenposten - « Foreigners charged with violent crimes » par Jonathan Tisdall 
19 septembre 2003 - Aftenposten - « Asylum seeker threatens minister » par Nina Berglund 
 
Autres articles 
 
06 septembre 2001 - Dagbladet - « Mener norske Jenter Frister til sex » 
07 septembre 2001 - Ananova.com - « Officials call for immigrant sex education to cut rape toll » 
31 janvier 2002 - The Copenhagen Post - « More female aliens expected to flee families » par Rebecca K. Engmann 
05 février 2002 - CNN - « Kurd murder sparks ethnic debate » 
12 mars 2002 - Helsingin Sanomat - « Murder trial of father of slain Kurdish woman begins in Sweden on Tuesday » 
30 juin 2003 - Christian Science Monitor - « A problem with Muslim enclaves » par Bruce Bawer 
 
 

Etats-Unis 
 
No escape, male rape in US prisons - Human Right Watch report, april 2001 
Stop Prisonner Rape - Site Web américain de lutte contre le viol dans les prisons. Sa page de liens vers d'autres articles de presse sur les viols en 
prisons 
« Sexual coercion rate's in seven midwestern prison facilities for men » par Cindy et David Struckman-Johnson [article PDF] 
20 février 2001 - Aegis.com - « The horror of prison rape » par Lou Marano 
 
Statistiques officielles du Gouvernement américain 
 
Bureau of Justice Publication Sex Offenses and Offenders 1997 (pages 10, 11, 21, 29, 30) - US department of Justice [article PDF] 
Hate Crime reported in NIBRS, 1997-99 - US department of Justice [article PDF] 
Violent Victimization and Race, 1993-98 - US department of Justice - (page 2, voir graphiques présentant les homicides de 1978 à 1998)  
Homicide trends in the U.S. - US department of Justice 
Criminal victimization in the United States, 2001, statistical table (Table 30, 42, 48, 92)- US department of Justice [article PDF] 
Federal Bureau of Investigation - Hate crime reports 
 
Sur Cleaver Eldridge 
 
01 mai 1998 - CNN - « « He was a symbol » : Eldridge Cleaver dies at 62 » 
02 mai 1998 - Washington Post - « Eldridge Cleaver, Author and Black Panther Leader, Dies » By Bart Barnes 
10 mai 1998 - The Sunday Times - « Eldridge Cleaver: Revolutionary who embraced Christianity » 
Soul On Ice - Cleaver Eldridge (livre d'occasion sur Amazon.com) 
 
 

http://www.norwaypost.no/content.asp?cluster_id=576&folder_id=1
http://www.norwaypost.no/content.asp?cluster_id=1646&folder_id=1
http://www.norwaypost.no/content.asp?cluster_id=9892&folder_id=1
http://www.norwaypost.no/content.asp?cluster_id=11141&folder_id=1
http://www.norwaypost.no/content.asp?cluster_id=11963&folder_id=1
http://www.norwaypost.no/content.asp?cluster_id=11963&folder_id=1
http://www.norwaypost.no/content.asp?cluster_id=15284&folder_id=1
http://www.norwaypost.no/content.asp?cluster_id=16614&folder_id=1
http://www.norwaypost.no/content.asp?cluster_id=17831&folder_id=1
http://www.norwaypost.no/content.asp?cluster_id=13150&folder_id=71
http://www.norwaypost.no/content.asp?cluster_id=18637&folder_id=1
http://www.norwaypost.no/content.asp?cluster_id=18731&folder_id=1
http://www.norwaypost.no/content.asp?cluster_id=19615&folder_id=1
http://www.norwaypost.no/content.asp?cluster_id=16164&folder_id=1
http://www.norwaypost.no/content.asp?cluster_id=20391&folder_id=1
http://www.norwaypost.no/content.asp?cluster_id=20632&folder_id=1
http://www.norwaypost.no/content.asp?cluster_id=22187&folder_id=1
http://www.norwaypost.no/content.asp?cluster_id=22837&folder_id=1
http://www.norwaypost.no/content.asp?cluster_id=23720&folder_id=1
http://www.norwaypost.no/content.asp?cluster_id=24151&folder_id=1
http://tux1.aftenposten.no/english/local/d132940.htm
http://tux1.aftenposten.no/english/local/d187865.htm
http://www.dagbladet.no/nyheter/2001/09/06/279676.html
http://www.ananova.com/news/story/sm_392610.html
http://edition.cnn.com/2002/WORLD/europe/02/04/sweden.sahindal/
http://www.csmonitor.com/2003/0630/p09s01-coop.html
http://www.hrw.org/reports/2001/prison/index.htm
http://www.spr.org/main.html
http://www.spr.org/en/news/main.html
http://www.spr.org/pdf/struckman.pdf
http://www.aegis.com/news/upi/2001/UP010217.html
http://ojp.usdoj.gov/bjs/pub/pdf/soo.pdf
http://www.ojp.usdoj.gov/bjs/pub/pdf/hcrn99.pdf
http://www.ojp.usdoj.gov/bjs/pub/pdf/vvr98.pdf
http://www.ojp.usdoj.gov/bjs/homicide/race.htm
http://www.ojp.usdoj.gov/bjs/pub/pdf/cvus01.pdf
http://www.fbi.gov/ucr/ucr.htm
http://www.cnn.com/US/9805/01/cleaver.late.obit/
http://www.washingtonpost.com/wp-srv/politics/campaigns/junkie/links/cleaver.htm
http://www.suntimes.co.za/1998/05/10/insight/in08.htm
http://www.amazon.com/exec/obidos/tg/stores/offering/list/-/038533379X/all/ref=dp_pb_a/103-0926032-9256603
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Zimbabwe 
 
07 juillet 2000 - BBC News - « Aids fear after Zimbabwe rapes » 
05 janvier 2002 - Allafrica.com - « Child rape in the rise in Zimbabwe » par Rangarirai Shoko 
20 avril 2000 - IOL -« War Vets add rape to invasion » 
 
Comuniqués de l’Agence France Presse publiés sur Yahoo France 
 
10 mai 2000 - « Femmes et enfants en première ligne de la crise au Zimbabwe » 
05 août 2000 - « Viol de mineurs et cas d'incestes se multiplient au Zimbabwe » 
 
 

Conclusion 
 
06 septembre 2001 - Dagbladet - « Mener norske Jenter Frister til sex » 
07 septembre 2001 - Ananova.com - « Officials call for immigrant sex education to cut rape toll » 
03 mai 2004 - Libération - « Pédagogie », éditorial de Gérard Dupuy 
22 mai 2004 - Libération - « Le racisme, plaie collective » Par Mouloud Aounit 
21 mai 2004 - The Independent - « Channel 4 drops show on abuse of white girls » par Ian Burrell 
21 mai 2004 - The Hindustan Times - « Volatile race docu withheld but could still be damaging » par Vijay Dutt 
21 mai 2004 - The Telegraph - « Race fears halt film on Asian sex « grooming » » par Matt Born 
21 mai 2004 - The Guardian - « Asian child sex film pulled over election fears » par Matthew Taylor et Martin Wainwright 
20 mai 2004 - BBC news - « Documentary pulled over race fear » 

http://news.bbc.co.uk/hi/english/world/africa/newsid_823000/823617.stm
http://www.iol.co.za/index.php?set_id=1&click_id=68&art_id=qw9562121431R100
http://www.dagbladet.no/nyheter/2001/09/06/279676.html
http://www.ananova.com/news/story/sm_392610.html
http://www.liberation.fr/page.php?Article=201940
http://www.liberation.fr/page.php?Article=207741
http://www.telegraph.co.uk/news/main.jhtml?xml=/news/2004/05/21/ngroom21.xml
http://www.guardian.co.uk/uk_news/story/0,3604,1221709,00.html
http://news.bbc.co.uk/1/hi/entertainment/tv_and_radio/3733215.stm
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